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JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (3e ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 2 août. 

PARTAGE DE PÈRE ET MÈRE ENTRE LEURS ENFANS. — CON-

STITUTIOS A L'UN D'EUX D'UNE RENTE VIAGÈRE POUR LUI 

1!K1R LIEU DE SON LOT EN VALEURS DB LA SUCCESSION. 

— NULLITÉ. ACTION OUVERTE DU VIVANT DES DONA-

TEURS OU DE L'UN D'EUX. OFFRE DE COMPOSER UN 

LOT. — NON RECEVABLE. — DONATION. — NULLITÉ. 

/. Est radicalement nul le partage fait par des père et mère à 
leurs enfans, si tous les lots faits à ceux-ci ne sont pas com-
posés des biens des donateurs, et si, par exemple, celui de 
l'un d'eux a été formé d'une rente viagère constituée à son 
pro/ît auec jouissance au décès du dernier mourant des père 
et mère. 

II. L'action en nullité est ouverte du vivant même du père et 
mère donateurs ou de l'un d'eux, à la différence de l'action 
tn rescision pour lésion qui, d'après la jurisprudence, ne 
ptut être exercée qu'après le décès des donateurs. 

III. Cette nullité ne peut être couverte par l'offre, comme au 
cas de lésion, dt compléter et parfaire un lot qui puisse dé-
sintéresser le demandeur en nullité du partage. 

IY. Enfin, la nullité du partage entraine celle de la donation, 
qvi n est, dans ce cas, que le moyen d'effectuer le partage. 

H s'agissait d'une donation, avec réserve d'usufruit, faite 

par les sieur et dame Ligou, père et mère, à leurs enfans, 

« contenant partage de tous leurs biens entre quatre d'en-

jr eux. Quant au cinquième, il lui avait été constitué, par 
e meme acte, une rente viagère de 300 fr., avec jouis-

sance seulement au décès du dernier mourant de ses père 
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COUR D'APPEL DE RIOM (2- ch.). 

Présidence de M. Dumolin , président. 

Audience du 13 juin. 

Un terrain non cultivé et ne produisant que des ajoncs et 
quelque peu, d'herbe, doit être rangé, en l'absence de litre 
de propriété privée, dans la classe des terres vaines et va-
gues ou gastes, mentionnées en l'article 9 de la loi du \ i 
septembre 1792, et en l'article 1" de la loi du 11 juin 1793. 

Les lois précitées confèrent la propriété de ces terres aux com-
munes, d'une manière absolue et sans condition. 

Le défaut d'action pendant le délai de cinq ans imputé à la 
commune pour exercer son action en revendication, ne peut 
pas lui être opposé lorsque la commune a été ou s'est mise 
en possession au moment de la loi de 1792. 

Cela doit être d'autant plus vrai, lorsque c'est un simple par-
ticulier, et non un ancien seigneur, au profit duquel la 
présomption de possession militerait, qui veut opposer à la 
commune ion défaut d'action pendant les cinq ans. 

Une enquête faite au possessoire et établissant une possession 
de plus de quarante ans, est suffisante pour établir devant 
le juge du pèlitoire que la commune était en possession au 
moment où la loi de 1792 a été rendue, ou qu'elle a pris 
cette possession depuis. 

Celle preuve peut dispenser la commune de tous autres titres, 
alors même qu'il aurait été décidé au possessoire que ni 
l'une ni l'autre des parties n'avait la possession annale. 

Il n'y aurait qu'un litre ou une possession trentenaire qui 
pourraient prévaloir contre le droit de la commune ainsi 
constaté. 

On ne saurait être admis, après avoir produit dès Ventrée de 
la cause un acte que Von aurait passé sous silence ensuite 
dans le cours de l'instance, à demander en appel une exper-
tise pour l'application, de ce titre. 

11 existe dans la commune de Lurcy-Lévy un tellement 

de terrain, connu sous le nom de chaume Bailly, d'une 

contenance approximative d'un hectare 80 ares, resté im-

productif et vain et vague jusqu'en l'année 1833; la 

commune de Lurcy, d'une part, et les sieurs Bontet et 

consorts, propriétaire d'un domaine appelé de la Sénar-

dière, situé en ladite commune de Lurcy, d'autre part, 

se prétendent respectivement propriétaires exclusifs de 

ce ténement; les sieurs Boutet et consorts allèguent avoir 

fait creuser en 1833, dans certaines parties du ténement 

litigieux, des fossés, et y avoir fait édifier un four à 

plâtre. 
La commune de Lurcy-Lévy, excipant de la jouissan-

ce qu'elle prétendait avoir eue de ce ténement depuis un 

temps immémorial et exclusivement, fit dresser des, pro-
cès-verbaux contre les actes de possession exercés par 

le sieur Boutet et consorts, et une instance fut engagée 

contre les délinquans, mais n'eut pas de suite. 

En 1838, le maire de la commune de Lurcy-Lévy s'é-

tant aperçu que le sieur Boutet, propriétaire d'un champ 

voisin, avait, au moyen d'un puits creusé sur son ter-

rain, poussé ses fouilles tant sous le sol du chemin de 

Lurcy à Sénardière que sous celui de la Chaume-Bailly, 

fit vérifier les fouilles et dresser, par expert, un rapport 

de cette usurpation. 

Par suite de ce rapport, la commune de Lurcy-Lévy 

traduisit les époux Boutet devant le Tribunal civil de 

Moulins, et conclut contre eux à 6,000 fr. dts dommages-

intérêts, pour la valeur du plâtre enlevé au préjudice de 
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la commune, 
Cette instance était pendante, lorsqu'intervinrent les 

sieurs Rebut et Laurent, qui déclarèrent prendre le fait 

et cau--e de Boutet, leur prétendu fermier, soutinrent 

qu'ils étaient propriétaires et possesseurs du ténement li-

tigieux, et demandèrent à être renvoyés devant M. le 

juge de paix de Lurcy-Lévy, pour justifier de cette pos-

session. 

En formant cette intervention par une requête du 10 

septembre 1839, les sieurs Rebut et Laurent firent signi-

fier l'extrait d'un acte reçu par M° Beraud, notaire à Va-

ligny, le 29 octobre 1643, duquel i! résultait, suivant leur 

dite, que lè sieur Laurent Simon, agissant en qualité de 

tuteur de ses enfans, les sieur et dame Martin Lhéritier 

et les sieur et dame Michel Lhéritier, ont procédé au par-

tage de différens biens situés en la commune de Lurcy-

Lévy ; que, dans ce partage, la pièce de terré ci-après 

désignée y a été comprise : « plus une pièce de terre, ap-

pelée les Combes, contenant pour le tout quinze modu-

lées ou environ, qui joint, d'une part, le chemin tendant 

d'Heuvy à Lurcy, d'autre la terre du sieur Duplaix. de 

deux parts, d'autre le bois de haute futaie, appelé le bois 

de Combes, d'autre le pré dudit Simon, fossé entre 

deux. » 

Le 26 décembre 1839, il intervint un jugement du Tri-

bunal civil de Moulins, qui admit l'intervention des sieurs 

Rebut et Laurent, et sursit à faire droit au fond, pen-

dant lequel temps il serait statué sur la question posses-

soire. 
Les sieurs Boulet, Rebut et Laurent, n'ayant fait au-

cune diligence peur faire vider cette question possessoire, 

la commune de Lurcy-Lévy crut devoir prendre l'initia-

tive ; en conséquence, le maire de ladite commune fit as-

signer, par exploits des 25 et 27 août 1842, les sieurs 

Boulet et consorts devant M. le juge de paix du canton 

de Lurcy-Lévy pour voir statuer sur ladite action- pos-

sessoire. 
Le 30 août 1842, M. le juge de paix rendt un juge-

ment par lequel, avant faire droit, il admit la commune 

de Lurcy-Lévy à l'aire preuve, sur les lieux contentieux, 

des laits de possession par elle invoqués, sauf la preuve 

contraire. 
En exécution de ce jugement, la commune de Lurcy-

Lévy fil, le 16 septembre 1842, procéder, sur les lieux 

litigieux, aux enquêtes et contre-enquêtes ordonnées ; et 

le 20 du môme mois, il fut rendu un jugement définitif 

qui déclara ta commune de Lurcy-Léïy non recevable et 

mal fondée dans sa demande, l'en débouta, et la condam-

na aux dépens. 

Ce jugement ayant été frappé d'appel par la commune 

de Lurcy-Lévy, il l'ut rendu entre les parties, par le Tri-

bunal civil de Moulins, le 21 j uivier 1842, un juyemeut 

contradictoire par lequel le Tribunal, reformant le juge-

ment de M. le juge de paix du 30 août 1842, déclara Re-

but et consorts, ainsi que la commune de Lurcy, respec-

tivement mal fondés dsns leur demande en complainte 

possessoire à l'égard du ténement litigieux, et les ren-

voya à se pourvoir au pétitoire, en compensant les dé-

pens. 

Le maire de la commune de Lurcy-Lévy fit assigner, 

par exploits des 27 et 30 août 1837, les sieurs Boutet et 

consorts devant le Tribunal civil de Moulins, pour voir 

déclarer la commune propriétaire exclusive du ténement 

en litige, voir faire défense aux sieurs Boutet et cotisons 

de l'y troubler à l'avenir dana sa possession, et pour 

se voir, en outre, condamner à des dommages-intérêts 

pour extraction de plâtre appartenant à la commune, et 

en tous les dépens. 

Sur cette assignation, les sieurs Boutet et consorts 

n'ayant pas constitué avoué, il a été rendu conlreeux, le 

26 août, 1848, un jugement par défaut qui a adjugé à la 

commune de Lurcy-Lévy les conclusions de sa demande, 

par suite l'a déelarée propriétaire du ténement litigieux 

connu sous le nom de Chaume-Bailly, confiné et désigné 

en la demande, a fait défense aux sieurs Rebut et consorts 

de la troubler à l'avenir dans sa propriété, et, pour le pré-

judice' causé, les condamne conjointement et solidaire-

ment à 150 francs de dommages -intérêts et aux dépens. 
sieurs Boutet et consorts ont formé opposition à ci; 

jugement, par acte dn 6 octobre 1849, et out constitué 

avoué. 

Des conclusions ont été signifiées de part et d'autre. 

En cet état, il a été rendu entre les parties, par le Tri-

bunal civl de Moulins, le 12 mai 1849, un jugement con-

tradictoire dont les motifs et le dispositif sont ainsi 

conçus . i 

« Considérant que précédemment une action au possessoire 
a existé entre les parties au sujet du terrain qui fait aujour-
d'hui l'objet du procès; que, sur cette première demande en 
maintenue possessoire, est intervenu un jugement rendu sur 
ap;>el par le Tribunal de Moulins, en date du 21 janvier 
1847, qui renvoie les deux parties à se pouvoir au pétitoire, 
faute par aucune d'elles d'avoir établi en sa faveur une pos-

session annale suffisante ; 
» Considérant que, par suite de cette décision, le maire de 

ladite commune de Lurcy-Levy a formé contre le sieur Bou-
tet et consorts une demande tendant à faire déclarer la com-
mune propriétaire dudit terrain ; 

» Considérant qu'il est reconnu au proéès que le terrain li-
tigieux est resté jusqu'au jour de la demande non cultivé,'et 
n'a produit que des ajoncs et quelque peu d'herbe ; qu'ainsi 
il doit être rangé dans la classe des terres vaines et vagues 
ou gastes, mentionnée -en l'article 9 de la loi du 1-4 septem-
bre 1972, et en l'article 1" de la loi du 11 juin 1793; 

» Considérant que les srticles de loi sus-énoncés confèreut 
la propriété de ces terres aux communes , 

» Considérant que le délai de cinq ans imparti à une com-
mune j>our exercer son action en revendication a e»e impose 

dans la supposition la plus ordinaire, celle où l 'ancien sei-
gneur était possesseur de terres vaines et vagues, et dsns le 
but de ne pas laisser celui-ci pendant un temps très long, 
sous lè coup d'une demande en revendication ; mais comme 
l'art. l ef de la section 4 de la loi du 10 juin 1793, qui se 
combine avec la loi de 1792, reconnaît la propriété absolue et 
sans condition aux communes, il s'ensuit que si cette com-
mune, immédiatement après ladite loi, s'est mise ou a été en 
possession des terres vaines et vagues, elle aurait empêché la 
prescription de courir contre elle; 

» Que cette interprétation "vraie â l'égard de l'ancien sei-
gneur qui était présumé avoir la possession est encore plus 
puissante vis-à-vis de simples particuliers qui n'ont pas en 
leur faveur la même présomption de possession ; 

» Que c'est ainsi qu'ont été entendues les dispositions de 
loi précitées par les auteurs les plus recommandaMes (Voir 
Merlin au mot Triage, parag. 3; Proudhon, au mot Usufruit; 
n° 2862, et Trodlonï? au mot Prescription, n°» 199, 200,201, 
211, 827 et 829j, et par arrêt de cassation des 25 novembre 
1824 et 18 décembre 1832. 

» Considérant, en l'espèce, qu'il a été articulé par la com-
mune de Lurcy, que, depuis un temps immémorial, elle a 

foui de ce terrain par le pacage des bestiaux de différens do-
maines des environs, autres que ceux des maisons de la Sé-
nardière, et par le passage en voiture de tous les habitans; 
que ce fait, non contesté en ternies formels par les adversai-
res , semble acquérir vraisemblance suffisante par l'en-
quête faite le lb' septembre 1842, devant M. le juge de paix 
de Lurcy, où les témoins entendus, quoiqu'il s'agît d'une ac-
tion possessoire, ont déposé sur tous les faits de possession 
antérieure qui étaient à leur connaissance ; qu'il est en effet 
étabii dans cette même enquête, que depuis plus de quarante 
ans la commune a fait sur ie terrain en question les seuls 
actes de jouissance dont il était susceptible, tandis que les 
faits de possession exclusive invoqués par le sieur Rebut et 
autres remontent environ à 1836 et 1837 ; qu'à cette époque 
même des procès- verbaux ont été dresses par le garde-cham-
pêire pour maintenir les droits de la commune, et protester 
contre ces actes de possession, et qu'une siction a été dirigée 
peu après contre ladite commune; 

)> Considérant dès lors qu'en se reportant au document, 
tout irrégulier qu'il puisse être, et aux allégations non con-
testées aux procès, il en résulte que la commune aurait été 
en possession au moment où la loi de 1792 a été rendue, ou 
ssu moins qu'elle aurait pris cette possession depuis, et que 
le sieur Rebut et autres n'auraient fait acte de possession (qui 
du reste n'a pas un caractère exclusif, car elle était promis-
cue) qu'à partir de 1836 ou 1837; 

» Qu'ainsi la prescription de cinq ans, relatée article 
dé la loi de 1792 ne saurait être invoquée par eux, parce 
qu'ils ne se trouvent pas dans les conditions voulues par la 
loi | our jouir du bénéfice que le législat ur, eu reconnais-
sant lts droits dt-* communes, a vouiu constituer en faveur 
de ceux qui possédaient lesdites terres au moment où la loi 
a été rendue; 

» Considérant que le terrain par elle réclamé doit être 
classé au nombre de ceux que la loi déclare terres vaines et 
vagues ; que la propriété eu est conférée aux communes par 
les articles 9 de la loi du 14 septembre 1792 et 1" de la lui 
du 11 juin 1793 ; qu'à défaut p tr les sieur.; Rebut et con-
sorts de justifier d'un litre ou d'une possession trentenaire 
exclusive qui leur confère un droit sur cutte propriété, preu-
ve qu'ils n'offrent pas, il y a lieu d'allouer à la commune de 
Lurcy, -Lévy ses conclusions ; 

» Par ces motifs, 
» Le Tribunal reçoit les sieurs Rebut et consorts opposans 

au jugement par défaut contre eux rendu le 21 janvier 1847, 
enregistré; 

» Et statuant, sans s'arrêter ni avoir égard à la fin de non-
recevoir proposée par eux, les déclare ma! fondé* en leur op-
position ; or. tonne, eu conséquence, que ledit jugement sor-
tira son plein et entier etï'.-.t, et les condamne aux dépens. » 

épouse, le sieur Gilbert Lanrêiit et Jean-Baptiste Rebut, 

ont inter jeté appel de ceju^einerit devant la Cour. 

Sur les conclusions respectives dos parties, la Cour a 

rendu l'arrêt suivant : 

« Considérant que les titres dont on dernier état de cause 
excipent les parties de M' S dvy, et par exprès l'acte de par-
tage du 29 août 1643, ne semblent pas recevoir application à 
la propriété en litige ; qu'en supposant que Boutet et con-
forts pussent établir qu'ils représentent lés dénommés dans 
ces actes, ils auraient reconnu eux-mêmes qu'ils n'v pou-
vaient trouver une raison de décider, puisque, après avoir 
énoncé ce titre dans les premiers aet-s de la procédure, ils 
n'en ont fait aucun usage dans la suite du procès, ainsi. que 
le constate le jugement dont est, appel ; qu'il n'y a duc pas 
lieu d'ordonner l'expertise à laquelle il a été subsidiaire-
ment conclu; ■ 

» Adoptant au surplus les motifs des premiers juges ; 
» La Cour, san :; s'arrêter à la demande d'une nouvelle ex-

periise formée subsidiairement par les a'ppelans, dit qu'il a 
élé bien juge par le jugement dont est appel, mal et sans 
cause appelé; ordonne que ce jugement sortira son plein et 
entier effet, et condamne les appelans en l'amende et aux dé-
pens. » 

(M" Salvy et Salveton, avocats des parties.) 

TRIBUNAL CIVIL DU MANS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lecouteux. 

Audiences des 27 et 28 août. 

INTERVENTION D'L'K TIERS. — MM. DÉSIGNÉ 

M. DE FOY. — JU-

Par exploit du 5 novembre 1849, le sieur Jacques-

Edme-Frwnçois-Amable Boulet, la dame Par^t, son 

MARIAGE. -

PÈRE ET FILS. — M
11

" DE 'BRUC. 

GEMENT. 

Ce procès, dont les divers incidens ont vivement préoc-

cupé, après trois remises successives, la curiosité publi-

que, avait attiré dès le matin au Palais une afikence telle-

ment considérable d'auditeurs, que, la salle des audiences 

civiles se trouvant trop exigus, des dispositions ont dû 

être prises pour transférer l'audience dans la salie des 

assises. 
Dès hier, M 0 Chaix-d'Est-Àoge, qui doit porter la pa-

role pour une des parties, était descendu à l'hôtel du Dau-

phin, et le désir de l'entendre n'avait pas peu contribué 

sans doute à stimuler l'empressement des auditeurs d'é-

lite, dont la foule, en un instant, avait garni toutes les 

parties de la vaste enceinte réservée d'ordinaire exclusi-

vement aux procès criminels. 

A midi, le Tribunal monte sur son siège ; on remarque 

que les dames sont en grande majorité aux places réser-

vées dans le prétoire. Le président, M. Ltconteux, an-

nonce que l'audience est ouverte, et donne la parole à 
M' Oliai^-d'Eat-Auge, qui ïs'cxprireio ainsi : 

Je me présente dans la ciuse pour M. Henri-Napoléon de 
Foy ; mes conclusions tendent à voir déclarer par le Tribu-
nal, licite dans sa csuse et obligatoire, la convention des 21 
février et 14 mars 1848, par laquelle les sieurs. Désigné père 
et fils se sont engagés solidairement envers le rejueivut au 
paiement d'une somme de dix mille francs. Eu conséquence, 
sans s'arrêter aux fins, moyens et conclusions des sieurs Dé-
signé, dont ils seront en tous cas déboutés, les condamner 
solidairement à payer au requérant ladite somme, avec les 
intérêts, du jour de la célébration du mariage du sieur Dé-
signé fils. 

Les condamner en outre aux dépens, etc. 
Messieurs, l'affaire qui m'amena devant vous m'embar-

rasse, je dois le dir e, par son extrême simplicité.' Je suis con-
fus, je le déclare sincèrement,, de venir de si loin soutenir à 
ce barreau, qui compte tant d'hommes distingués, une cause 
aussi simple, aussi peu faite, pour motiver la présence d'un 
auditoire aussi distingué. Ce n'est pas moi, je le sais, qui 
justifierai cet empressement ; c'est à mon honorable adver-
saire qu'en revient l'honneur, et c'est à lui qu'il appartien-
dra d'en satisfaire l'attente. Permeaez-moi donc de laisser à 
l'affaire toute sa simplisité ex de ne pas prévoir inutilement 
des objections qui ne me seront peut, être pas adressées. Dans 
une telle cause, expo er la question, c'est l'éclaircir ; je me 
contente donc de lire la pièce qui donne lieu au procès : 

« Entre les soussignés, Henri-Charles-Napoléon de Foy, né-
gociateur en mariages, exclusivement patenté ad hoc, sous 
le n° 996, demeurant à Paris, rue d'Eughien, 34 bis, d'une 
part; et M. Désigné fils, demeurant chez M. ion père, pro-
priétaire et maire de Parigué-l'Evêque (Sarthe), d'autre part; 
a été arrêté et convenu ce qui suit : M. Désigné fils ayant 
manifesté à M. de Foy le désir qu'il avait de se marier, les 

parties ont contracté et pris respectivement les ôrigagemens 
ci-après : 

» Art. 1 er . M. de Foy s'engage à faire toutes les démar-
ches que compone son ministère et tout ce qui dép: mira de 
lui pour faciliter le mariage de M. Désigné fils et lui faire 
obtenir la main de MUe de Bruc, demeurant chez son oncle, 
M. le marquis de Malestroit, rue de l'Université, n" 72, à 
Paris. 

» Art. 2. M. Désigné, de son côté, promet et s'engage par 
le présent acte, en cas de succès seulement ds son marisge, 
à payer à M. de Foy, aussitôt la célébration, la somme de 

12,500 fr.; et ce, à titre de récompense, pour reconnaître ce 
service, et indemniser M. de Foy de tous les frais et débour-
sés qu'aui'dit pu lui occasionner la négociation de ce maria-
ge, ainsi que des peines et soins qu'il aura apportés à là di-
riger; cette récompense sera invariable, étant arbitrée par 
M. Désigné lui-même.. 

« Art. 3. Le seul fait de la célébration du mariage entre 
M. Désigné et M"' de Bruo fera preuve que c'est par l'inter-
vention, soins et démarches de M. d« Foy que ce mariage a 
élé conclu, et alors seulement la susdite récompense lui sera 
acquise de droit. 

» U est bien entendu que, dans le cas où le mariage sus-
énoncé ne s'accomplirait pas, le présent acte deviendra nul et 
sans etfet, et que, dans a cas, il ne sera du à M. do Foy au-
cune indemnité, à quelque titre que ce soit. 

» Fait et signé double et de bonne foi 
après lecture faite, le 21 février 1848. 

lAoor61 l'écriture ci-dessus, et la somme de 

lia. i i/'
 e" °ttS SUCCeS seuleift,3" t de mon mariage avec M"" de lii uc. 

. » Signé Alexandre DÉSIGNÉ. 

» Approuve l'écriture ci-dessus : 

» Signé DÉSIGNÉ père. » 

La négociation eut lieu ; le marine se fit. Toutes les con-
ditions qui incombaient à M. de Foy se trouvaient dù<-lurs 
remplies, et il ne re-Uh plus à MM. Désigné qu'a exécuter 
celles qu ils avaient p

u
.,é s eux-mêmes. Mais alors ce* mes-

sieurs eir re **x de ""'«veau en pourparlers; ils demsndèrent 
un i tnoJ lieaiion, une diminution du elHïro fixé. M do Foy 
pouvait roluser, le mariage était conclu, la clause éiau irr/-

V vocablement aocompllo; il ne le voulut pas. M. de Foy est 

sous seings prives, 

et 
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un homme facile en affaires; il accéda à la demande qui lui 

élan fane. Voici la modification qui intervint : 

« NOTA. D'après ex.men et contrôle de la dot et fortune 

d'avenir de la future épouse, M1Ie de Bruc, il a été définiti-

vement entendu et arrêté entre MM. Désigné père et fils que 

le chiffre fixé, qui serait alloué à M. de Foy en cas de succès 

du mariage entre M. Désigné fils et M 11 * de Bruc, serait de 

10,000 fr., payables aussitôt après la célébraiion dudit ma-

riage, au liau de 12,500 fr. dont il était parlé ci contre. Ce 

qu'acceptent les parties amiab'.emtnt, et ont signé en double 

ledit jour, 14 mars 1818. 

» Vu et approuvé l'écriture ci-dessus: 
» DÉSIGNÉ père. 

» Vu et approuvé : DÉSIGNÉ fils. Vu, tic, DE FOY » 

Cette réduction consentie, on pouvait croire que tout était 

Terminé; non. On demanda encore une autre capitulation, 

c'était de ne pas payer immédiatement, comme cela était con-

venu et comme cel i devait êire puisque le mariage était cé-

lèbre; c'était d'attendre qu'un bien lût venlu; au surplus, 

allait l'être. M. de Foy consentit, et alors il intervint cette 

.troisième modification au traité : 

« 2° NOTA . Sur l'observation de MM. Désigné père et fils, 

qu'ils ne pouvaient remplir et couvrir la somme de 10,000 

francs à M. de Foy, qu'aussitôt qu 'eux-mêmes auront touché 

une somme en numéraire, ou effectué <a vente d 'un des im-

meubles formant ou entrant dans la dot de M
11
' de Bruc, ce à 

quoi consent M. de Foy; seulement l'intérêt de î> pour 100 ^era 

couvert à M. de Foy, à partir du jour de la célébration du 

mariage des jeunes gens. 
» Fait double à Paris, ce 14 mars 1848. Vu et approuve 

l'écriture ci-des. 
» Signé : Alexandre DÉSIGNÉ fils. 

n Yu etc. 
» Signé : DÉSIGNÉ père; signé : DE FOY. » 

Voilà, Messieurs, la convention ! Le mariage a été conclu, 

le bien dont il est que tion a été vendu, et aucune des con-

ventions spécifiées d'une manière si formelle et si précise n'a 

été remplie; on n'a pas, à la vérité, contesté la dette ; on a 

promis de s'acquitter, on a traîné en longueur, on a remis 

de semaine en semaine, de jour en jour ; puis, enfin aujour-

d'hui, on se refuse à l'exécution. 
C'est dans ces circonstances que M. de Foy, après avoir épui-

sé tous les moyens de lemporisatiorr, s'est vu obligé d'assi-

gner devant votre Tribunal MM. Désigné père et fils, pour ob-

tenir, de vous l'exécu.ioii d'un contrat qui ne peut être con-

tssté. 

W Gonion. bâtonnier de l'Ordre, avocat de MM. Dési-
gne, prend en ces termes la paroie pour repondre à l'ex-

posé succinct des faits présentés par M" Ghaix : 

La cause qui se présente devant, le Tribunal se réduira 

pour moi, dit—il, à un point de droit qui, pour l'auditoire, 

ne sera pas amusant; c'est celui qui denve de l'art. 1134 du 

Code civil. Nous soutenons que l'engagement qui a été fait, 

contracté dans l'espèce, est illicite comme basé sur une cause 

contraire à la morale publique, et aux bonnes mœurs ; 
Nous soutenons que l'obligation étant sans came est illicite 

et ne peut avoir d'effet ; 
Nous soutenons, enfin, que toutes les conventions de la na-

ture .de celle dont l'appréciation est déférée au Tribunal sont 

contraires aux bonnes moeurs et à l'ordre pubiie. 

11 y a dans l'espèce un traité signé par MM. Désigné, et 

qui, dans tout autre cause, serait, obligatoire. Voyons, pour 

l'apprécier, jusqu'à quel point sont honnêtes ces maisons de 

la nature de celle de M. de Foy, dont on voit les annonces à 

la quatrième page d. s journaux. 

Il y a d'abord un fait, fait grave, important, qui frappe 

tous les regards : c'est que l'opinion pub ique se révolte con-

tre les entreprises de cette espèce. Il n'est personne qui n'ait 

ri de ces annonces conjugales, de ces partis fabuleux, jeiésen 

appât à la crédulité dans la quatrième page des journaux; et 

le sourire que je vols sur les lèvres de cet auditoire me prou-

\e que je suis fondé à invoquer l'opinion publique contre les 

réclamations de M. de Foy. 

Examinons, en effet, quelle est la nature des opérations 

auxquelles il se livre? Est- il quelqu'un qui ose, sans rougir, 

avouer avoir été chercher une femme ou un mari dans sa 

maison, alors que chaque jour il annonce avoir en disponibi-
lité des épOUSeS et ma.v'ia, K-toKoo, hpanY, tiii»s-i fente, en* 

c'est ainsi qu'il les présente tpujours. Si personne n'ose avouer 

s'être pourvu là, il faut avouer qu'il y a quelque chose de ri-

dicule dans de telles opérations, quelque chose que répudie le 

bon sens et le bon goût. 
Eu quoi consiste l'opération des maisons de la nature de 

celle de M. de Foy? Ce sont personnes qui tiennent registre des 

jeunes gens et des jeunes filles à marier, pour offrir ensuite 

un parti à vous mère pour votre fille, ou à vous papa pour 

votre fils. On inscrit par dots, par chiffres de dots, chiffres 

trop souvent erronnés ; tout à l'heure vous verrez que c'est 

là ce qui est arrivé à MM. Désigné, qui ont été trompés> 

Je n'hésite pas à le dire; il n'est pas un de nous qui ne 

rougirait d 'avoir été marié ainsi. Et quel est le sort de tels 

mariages? Nous en avons trois exemples dans la ville du 

Mans. Des deux premiers, je n'en parlerai pas ; le troisième, 

celui de M. Désigné, sera de ma part l'objet d'une apprécia-

tion bien frappante. 

D i ces trois marisges, le premier a eu des conséquences dé-

plorables par suite de la mésintelligence des épjux ; dans le 

second, un père, séluitpar l'éclat d'un beau nom, a vu le 

gendre prendre la fuite, le soir même de la célébration du 

mariage, en emportant la dot. Dans l'affaire de M. Désigné, 

qu'arrive.-t-il ? Nous avons retrouvé tout récemment une note 

fournie par M. de Foy qui prouve combien mes cliens ont été 

trompés. 
Voici cette note en substance : argent comptant, 80,000 fr.; 

du grand père paternel, âgé d i 79 ans , 100,000 fr. (il est 

mort depuis, et l'on n'a rien recueilli de sa succession); des 

père et mère, 60,000 fr. Cela est fort douteux ; ce sont des 

personnes parfaitement honorables, il est vrai , mais la mère 

est interdite par suite de folles dissipations, et le père n'est 

guère plus économe qu'elle. D'un oncle infirme et de sa 

femme, 60,000 fr. Je ferai remarquer que la femme n'a que 

52 ans, l'oncle 60, et qu'ils se portent l'un et l'autre aussi 

bien que mon adversaire et moi. Mais qu'importait au né-

gociateur? un oncle à succession, cela fait toujours bien. Qui 

n'a pas unone'e un peu plus ou un peu moins d'Amérique ! 

En total, au calcul de M. de Foy, tout cela faisait 350,000 fr. 

M. Désigné est un jeune homme ; il n'a pas de défense; 

c'est un bon enfant. U a dû croire à la sincérité des énon-

ciations qui lui étaient faites. 
Or, que croyez-vous qu'ait reçu M. Désigné? Rien. Voyons 

au surplus lecontratde marUge. 

M. Désigné père donne à son fils la terre du Breil, qui 

vaut 400,000 fr., terre voisine du Mans et que nous connais-

sons tous. MUo de Bruc apporte, elle (art. 3), ses habits, lin-

ge, bijoux, d'une valeur de 2,000 fr. En considération du 

mariage, M. de Bruc, agissant c >mme tuteur de son épouse 

interdite, et par autorna iou du Tribunal de famille, consti-

tue, en dot à mademoiselle sa fi de une somme de. 60,000 fr. à 

prendre, concurremment avec sa sœur, dans le prix d'im-

meubles; et, jusqu'au moment de la vente, il s'oblige à en 

servir l'intérêt au taux de 2,000 fr. Eu considération du ma-

riage, M. le marquis Malestroit, oncle de M" e de Bruc, donne 

et assure, pac institution contractuelle, à sa nièce une som-

me de 00,000 fr. à prendre dans sa succession, et dont la 

jouissance ne courra qu'après le décès de sa femme. 

Cette dernière clause eu-elle sérieuse ? Elle le pourrait être 

si M. le marquis de Malestroitétait un homme sage, capable 

de conserver ta fortune, ce dont nous douions. 

On porte à 100,000 fr. comme devant revenir dans la suc-

cession du grand-père de M"« de Bruc, M. le général Che-

fontaine, la ptrt de celle-ci. 

Voilà, Messieurs, les 350,000 fr. composant la dot de M
11
' 

de Bruc! N'avais-je pas raison de dire que M. de Foy s'était 

moqué de MM. Déiigeé? 

J'entendais tout à l'heure mon honorab'e adversaire dire 

que les stipulations intervenues entre M. de Foy et M. Dési-

gné avaient été faites après le contrat de mariag-. C'est là une 

erreur. La convention est du 14 mars, et le contrat n'est que 

d* 18. 
Assurément, en présence de ce qui se passait, M. Désigné 

père eût put se dédire. C'eut été le plus sage; mais il se 

trouva engagé, la conclusion de ce mariage devint en quel-

que borte pour lui un point d'honneur, par suite d'une cir-

constance que je vais vous rapporter. 
M. Désigné, mis en rapport avec M. le marquis de Males-

troit, avait reconnu en lui un ancien compagnon de l'Ecole 

militaire, ils s'y étaient trouvés jeunes tous deux dans la mô-

me compagnie ; il crut dès lors, malgré le mécompte qu'il 

trouvait, ne pas devoir reculer. Voilà pour la dot. 
Mais ce n'est pas tout. Si les mariages qui' se font par l'in-

termédiaire des maisons de la nature de celle de M. de Foy ne 

réalisent pas toujours les espérances qu'elles donnent au 

pointde vue pécuniaire, elles'rédlisent plus rarement encore 

les idées de bonheur et d'avenir que l'on s'en forme. Le ma-

riage de M, Désigné eu est une nouvelle preuve. La mésintel-

ligence a constamment régné entre les époux depuis leur 

union, aujourd'hui ils plaident en séparation devant le Tri-

fa mal de Nantes qui, à la vérité, vient de rejeter la demande 

en séparation de. corps formée par M lle de Bruc. 

Il y a dorre eu tromperie, puisque les convenances ne se 

sont pas rencontrées entre les deux époux. Mais cela n'im-

porte guère à M. de Foy. Tant pis pour vous, si vous avez été 

trompé sur la dot, si vous avez été trompé sur la convenance, 

le rapport des carac. ères. 
Vous le voyez, messieurs, il y a trois exemples connus dans 

la ville du Mans de mariages faits par l'intermédiaire de 

maisons telles que celle de M. de Foy. Vous savez l'issue des 

deux premiers ; vous voyez le soçt du troisième , ceiui de 

M. Désigné. 
Voilà, messieurs, les f its qu'il fallait vous signaler! Ver-

rez vous dans ces fans, dans leurs circonstances les dangers 

que signalent les auteurs ? Permettez moi de les rappeler 

succincemtnt. 
Remontons aux anciens ; nos pères é.aient bien aussi sages 

que nous. Chez les Romains, ceux qui s'entremettaient dans 

la conclusion des mariages étai-nt appelés proxénètes ; une 

part de la dot leur était acquise. La signification de ce mot 

proxénète a changéch z nous, et elle est telle aujourd'hui que 

je ne saurais devant l'auditoire qui me fait l'honneur de m'é-

couter la désigner même par une périphrase. Mais voyons ce 

que dit Merlin ie s proxénè es; après aroir rappelé qu'un ving-

tième delà dot leurappar.enait chez Us Romains, il ajoute: 

« En francs, on ne peut pas faire de conven ions sur de tels 

fans, et ceux qui s'entremettent dans le mariage ne doivent 

recevoir que ce qu'on veut bien leur donner. » 

Un aetre auteur aussi compé ent, Rousseau de la Combe, 

cite un arrêt du 29 jnrvierl71l qui déclare nulles les pro-

messes ayant une telle cause, parce qu'elles reposent sur une 

cou ention illicite. 
Mais un exemple plus frappant, un exemple qui mérite 

d'autant plus l'attention du Tribunal que c'est à la maison 

même de M- de Foy qu'il s'applique, est. celui rapporté par le 

journal l'Ordre, dans son numéro du 31 août dernier. U s'a-
git d'un procès intenté par un sieur Lebreton, ancien avoué, 
ancien directeur de thé&ire, qui avait eu lui aussi recours à 

M. de Foy pour se marier. Le mariage s'était conclu, mais 

M. Lebreton, qui avait signé un contrat d'engagement en tout 

semblable à celui do M. Désigné dont il vous a élé donné lec-

ture, avait refusé de payer, ou avait voulu du moins réduire 

considérablement la tomme. Le procès fut potté devant la 

première chambre du Tribunal de la Seine, et, bien que M. 

Lebreton ne comparût pas, le Tribunal, sur les conclusions 

conformes de M. le substitut Yvert : Attendu qa'un-i pareille 

convention a pour objet de conclure un mariage, non dans 

l'intérêt véritable des parties en ayant égard aus convenances 

réciproques, rnaisd.'iis l'intérêt personnel de celai qui s'y en-

tremet ; considérant la dite convention comme illicite, a donné 

gain de cause au sieur Lebrçion. 

Ce jugement, rendu par défaut, n'a pas été, il est vrai, dé-

féré à la Cour d'appel, ctj iso;u'à présent les autorités n'ont 

recueilli aucun arrêt de principe sur la question, mais ce 

jugement n'en est pas moins important. 
En effet, Messieurs, voyez si ce n'est pas complètement ou-

blier la dignité du mariage que d'en faire ainsi trafic? Et 

qu'est ce d'ailleurs que ce traité dont on argue? Ce n'est pas 

un mandat assurément, ce n'est pas non plus un louage; non, 

c'est un conirat innommé qui ne mérite pas protection, parce 

que la cause en est immorale. 

Vous voyez donc que les juges de Paris ont eu raison, qne 

les anciens auteurs ont eu raison, de condamner ces sortes de 

transactions, de les dénjer et de les flétrir. 

Mais je m'arrête; j'imiterai la réserve de mon adversaire, 

qui avoulu voir ce que nous dirions avant de s'engag r dans 

une discussion sérieuse; je terminerai seulement par celte 
rrw~iî~* m9' i ?r:, »'«^»- v»« »»«■• <*«•-;.-»

 P
i«.. grave qu'eue ne 

le paraît au premier coup d'oeil. Il ne s'agit pas ici seule-

ment de savoir si MM. Dés gné paieront ou ne paieront pas 

une somme quelconque, il s'agit de, donner ou de refuser une 

sanction à la maison de M. de Foy. Qu'arriverait-il, en effet, 

si vous lui donnis z gain de cause dans ses prétentions ? Il 

arriverait que, lorsque des personnes trompées comme l'a été 

M. Désigné ne paieraient pas des sommes dont ils ne fe 

croiraient pas légitimement débiteurs, on les menacerait de 

les traîner devint les Tribunaux. Il arriverait encore que, 

lorsque les Tribunaux de Pans, placés plus près des établis-

semens de la nature de celui de M. de Foy, plus à portée 

d'en apprécier la moralité, leur refusent jugement, vous iriez 

vous déclarer mieux éclairés qu'eux, et vous trancheriez en 

sens inverse une question aussi grave. 

Tout ce'a, Messieurs, mérite d'être mûrement pesé, et je J 

m doute pas que vous ne repoussiez par votre jugement la 

prétention de no re adversaire. 

bre 1847, une lettre dont je vais vous donner lecture : 

« Monsieur, j'ai un fils unique, âgé de vingt-neuf ans, 

d'une taille de cinq pieds, bien fait et bien de figure, un peu 

seule lettre vous en donnera une {idée, elle est d 
la jeune femme, de M. le comte Alfred de B 

musicien et de l'instruction. » 
Ah ! par exemple, si c'est son père qui lui a enseigné l'or-

thographe, il a tort de vanter sou éducation, car il en a une 

extraordinairement fantastique. (Longue hilarité.) 

Je lui donnerai en mariage la terre de Breil, ancienne 

baronnie, à Parigné-Lévêque, arrondissement du Mans (Sar--

tlie). J'ai fait faire par un expert dit pays 1'tstimation de 

cette propriété. U l'a portée à 400,000 fr., et si je voulais la 
vendre à des marchands de biens, ils m'en offrent 350,000. 

Je donnerai, dis-je, cette propriété, à condition que mon fils 

me donnerait sur la dotte de sa femme 130,000 fr. pour a 

chever de payer deux hôtels que j'ai acheté au Mans d'un 

revenu de 12,000 fr. environ, dont je conserverai la jouis-

sauce pendant la vie d'. ma femme et de la mienne. (Nous 

sommes l'un et l'autre âgés de soixante ans.) Après quoi, 

mon fils en aura la propriété et jouissance. 

» Ma famille est honorable; je suis chevalier de la Lé-

gion-d'Honueur et maire de la commune de Parigné-Lé-

vêque. M. Dupin, frère du président de la chambre, a épousé 

une cousine de ma femme. « 

Le monde, l'univers est plein de mes aïeux ! (Rires.) 

« Le général de division Ledru, baron et père... » 

Est-ce père d'une nombreuse famille ? Non. Je conti 

nue. 

°ncle H 
du château de Fontainebleau : « Mon cher lîenH r

c
p°

Uverr
ieuf 

de baptême de M. de Foy), si vous avez le temps ̂
 le

 "«m 
donc le plaisir de venir me voir ici. Je mettrai 

chambre à votre disposition — mon ordinaire de i 

ma bonne volonté de vous être agréable. soldat, j" 

1 Je suis toujours votre affectionné. 

» Signé comte Alfred DE BMJ
C

. , 

Quant à la famille du jeune homme, on n'en entend '■ 
parler. Arrivait pour elle ce moment que certain, ^«t 

dans un langage un peu trivial peut-être, mais exur
P

aU,leuri 

appelé le quart d'heure de Rabelais, et elle ne donna 0Dt 

signe de vie. M- de Foy écrivit ; il reçut des réponses pllis 

d'abord Désigné de Trêves, puis bientôt après de Trè ^"^s 

court. Dans l'intervalle, il s'était ennobli (Hilarité mT-
 l

°
u

l 
il s'était ennobli, et remarquez qu'il avait choisi ,,. 

l'abolition des titres honorifiques ! Tt Pr°c l»tii«, 

Eh bien! dans cette correspondance que nous avons r 

il, comme il a eu l'audace, comme il a eu l'impudenc d 1" 

faire à cette audience, que Mlle de Bruc est indigne H. ' 

que sa fortune est inférieure à la sienne? Non, no
n
 f'"

1
, 

sent, MM. Dés gné père et fils : «Nous sommes beso-'e. ei' ^ 

ne pouvons vous payer, nous n'avons pas cent franc/'
11 111 

en quels navons pas 

M* Gbatx d'Est-Ange réplique en ces termes : 

Mon adversaire avait annoncé qu'il allait se renfermer 

dans une question de droit, qui est oede-ci : que la profes-

sion exercée par mon client est illicite. Vous avez compris 

aussitôt, Messieurs, quel immense intérêt s'attachait dès lors 

pour celui-ci à cet e cause. La ques i n ainsi poste, il ne s'agit 

plus pour lui d'une question d'argent, il s'agit d'une ques-

tion d'honneur, où son avenir tout entier, son nom, son état, 

sa fortune sont engagés. Vous me permettrez donc ce vous 

expliquer en quelques mois quelle est sa situation. 

Né d'une des familles les plus honorables des Flandres, le 

père de M. de Foy, qui était, venu s'établir en France, y ob-

int, en 1782, du roi Louis XVI, d-s lettres de naturalisati n. 

Voulant ajouter un titre utile à celui d'avocat qu'il portait 

déjà, il acheta une charge de conseiller secrétaire du roi, 

maison et couronne de France, au prix de 60,000 livres, et 

s'a quitta avec dignité et honneur des fonctions qui se trou-

vaient attachées à ce titre. Survint la révolution, qui amoin-

drit sa fortune comme toutes les autres, et à l'issue de la-

quelle il entra dans la magistrature, dont il accomplit les 

sévères devoirs de la façon la plus honorable. Il mourut lais-

sant, aux termes des lois de l'époque, des avantages impor-

tans à l'aîné de ses enfans, mon client; mais celui-ci, plein 

de cœur et de foi dans l'avenir, renonça aux avantages qui 

lui étaient faits en faveur de ses soeurs ; il déchira l'acte fait 

en sa laveur, et vint à Paris pour y créer une agence malri-

m niale. Voilà comment il est entré dans la vie. 

Il avait vingt-cinq ans, il établit à Paris une agence ma-

trimoniale. Je ne dirai pas les efforts que l'on fit pour l'en 

de;ourner; aux object ons qu'on lui fit il répondit que ces 

sortes d'agences prospéraient à l'étranger ; on lui fitob,erver 

quel était l'empire des préjugés, la puisssne des prévemioi s ; 

il répondit qu'il se conduirait a\ec tant d'hom eur, avec tant 

de probité, que le ridicule ne pourrait l'atteindre. 

Il se mit à l'œuvre; et je dois le dire, dans cette profes-

sion délicate, chanceuse, il apporta tant d'honneur, tant de 

loyauté, tant de désintéressement, tant de discrétion, que 

bientôt de toutes parts, dans tous les rangs, on vint à lui, et 

qu'il vit bientôt sa clientèle se composer de ce que compte 

de plus distingué la noblesse, la robe, l'épée, le commerce, 

et que de toutes les transactions dans lesquelles il intervint, 

il ne nçut que des remerciemens, des éloges, des marques 

d'estime et d'affection. 

Mon Dieu, Messieurs, je suis placé ici dans une situation 

bien délieate. Les preuves de ce que j'avance, je ne puis vous 

les fournir, et cependant je :es ai là, devers moi. J'aurais pu 

vous apporter des certificats de toutes les autorités compé-

untes; à quoi bon ? Je pourrais faire passer sous vos yeux 

les livres de M. de F. y, il me lésa confiés; vous y trouve 

riez d s chiffres cousidérab es, miis vous n'y pourriez pas 

lire un nom, vous n'y verriez que des signes cabalistiques 

en quelque sorte, dont seul, pour plus de garantie, de discré-

tion, il a la clé. 
Estime, aimé même, je puis le dire, de tous ceux avec les-

quels la nature de ses opérations l'avait mis en rapport, M. 
de Foy exerçait de la manière la plus honorable sa profes-

sion, lorsqu'il lui arriva de recevoir, à la date du 13 décem-

« . ... Et père de France, était au=si cousin germain de 

mon épouse. Je cite ces per.-onnages parce qu'ils sont con-

nus. 

» Je n'ai pas besoin de vous dire que je veux pour mon 

fils une demoiselle d'une famille honnête, et à peu prèsd'une 

fortune égale, d'un âge convenable, bien défigure et de tail-

le. Si vous connaissez quelqu'un qui puisse convenir, veuil 

lez, je vous prie, m'en instruire, etc. » 
» Signé: DÉSIGNÉ père. » 

Voilà la lettre que reçut mon client. Voilà la lettre de M. 

Désigna père ; je me suis permis d'en faire remarquer la sin-

gulière orthographe. On me dira peut être qu'e.le n'a rien 

que d'ordinaire; que l'antique noblesse, vouée autrefois ex-

clusivement au métier des armes, s'arrê ait peu aux puériles 

txigences d« la forme grammaticale. Rien de mieux. M. Dé 

signé père n'était pas noble, mais il écrivait comme s'il eût 

été Bnyard ou Dnguesclin. 

A la réception de cette lettre, M. de Foy répondit que la 

première chose pour lui était de voir ce fils dont on lui par 

lait. Cette prétention parut d'abord exorbitante ; voir ce 
fils, d'une taille de cinq pieds, et qui est un peu musicien 

(Hilarité générale.) On se conforma cependant à ce désir, et 

l'on fit le voyage de Paris. 

En même temps, M. de Foy prenait des renseignemens sur 

la famille. Il apprit qu'en effet M. Désigné était maire de sa 

commune ; qu'il avait servi ; qu'il avait élé décoré, non 

pas pour ses services militaires, mais pour des services ci-

vils... peu importe. 

Il y avait dans la clientelle de M. de Foy une demoiselle 

appartenant à la famille la plus honorable, jouissant d'une 

fortune très considérable ; je me garderai de la désigner plus 

explicitement. M. de Foy proposa le jeune M. Désigné à cette 

famille. Celle-ci prit des informations. Quelles furent-elles? 

Je'n'ai pas à m'expliquer sur ce point; je dirai seulement 

que la mère de famille, dans une lettre brève et polie, s'ex-

cusa de ne pouvoir agréer le gendre qui lui était pro-

posé. 

M. Désigné était refusé. Je dois dire que la jeune demoi-

selle ne s'en maria pas moins, et n'en fit pas moins un ma-

gnifique mariage. Elle échappait ainsi à M. Désigné, heu-

reuse fille! et aujourd'hui elle vit chérie, honorée, sans 

que jamais son mari ait eu la pensée de la flétrir, de la vouer 

a la honte par un procès de la nature de celui-ci! Quant à M. 

de Foy, par les soins duquel ce mariage heureux s'est con-

clu, il n'a pas cessé un instant de recevoir des remerctmens, 

des témoignages de gratitude de la famille et du mari, dont 

je ne vous lirai qu'une seule lettre : 

a Mon cher Monsieur de Villemonté (c'est sous ce nom, qui 

est celui de sa femme, qae pour plus de certitude de discré-

tion M. de Foy se faisait adresser ses lettres), ce seul mot 
-^ovio dira cjuo mo voioi PnGn arrivQ au terme de tous leS 
préparatifs de la grande cérémonie de mon mariage. 

» J'ai voulu que vous reçussiez ces lignes à l 'heure où il 

sera célébré à la mairie et à l 'église, après-demain, à midi. 

Excusez-moi si je suis un peu bref. Je vous remercie avec ef-

fusion de cœur, etc. » 

Je ne lis pas la signature, la lettre passera sous vos yeux. 

Voilà le mariage qu'il a fait, dont il avait été question 

pour M. Désigné fils, et qui a été conclu avec une famille 

considérable, et d'une fortune un peu mieux assise que celle 
de MM. Désigné père et fils. 

M. Désigné père, cependant, insistait pour l'établissement 

son fils, et M. de Foy dut s'en occuper, car il en avait fait la 

promesse. Il y avait dans sa clientèle une famille de Bruc, et 

c'est ici le lieu de vous faire connaître ce que c'était que 

cette jeune demoiselle appartenant à cette famille, dont on a 

eu l'indélicatesse, l'audace de dire dans cette audience que 

M. Désigné avait été trompé en l'épousant. C'était la fille de 

M. le comte de Bruc, un des plus honorables et des plus an-

ciens noms de la noblesse française; la nièce de M. Je mar-

quis de Malestroit, l'alliée des Cossé-Brissac et de toutes les 

grandes familles historiques. ELe était belle, charmante, elle 

avait reçu dans une communauté religieuse l'éducation la 

plus pure, la plus élevée, et elle en sortait pour habiter l'hô-
tel de son oncle, M. le marquis de Malestroit. 

Quelle était sa fortune? M. de Foy n'a pas pour mis-

sion de vérifier la fortune des partis présentés par lui. Il 

reçoit des notes détaillées, précises; il les transmet. La note 

relative à M 11 ' de Bruc, la voici, je la ferai passer sous les 

yeux du Tribunal ; elle est écrite, non pas de la main de M. 

de Foy, mais de la main de l'oncle de M11 ' de Bruc, de la main 
de M. le comte Alfred de Bruc : 

cent sous. » Voici en quels termes n>011s 

prime M. Désigné père dans une lettre datée du rhs 6*" 

d-; Lanoé : « Monsieur, de la patience... mon filsvousi 

compte des intérêts à 5 0[0... Il a pris l'engagement
 (

^
leI

"'
^, 

payer, il vous paiera. » E V
--J 

Voilà ce que dit le père, mais en même temps il (p. 

jours la dette de mon fils, comme s'il oubliait qu'il
 e

 t V 

daire de cette dette, qu'il a signé le traité et s'y est 

personnellement comme son fils 

Devant ' 

s'adressa au 

enfant! 

M 11' de B..., argent comptant à recevoir sur le prix d'un 

terre à vendre à cet effet. (jo Q00 fr 

Assuré par contrat j ar un oncle après sa 

mort (M. de Malestroit). ço 000 

A revenir d'un grand-père âgé de 79 ans 

(M. le général Chefontaine), pour sa part pré 
sumée. 

De ses père et mère. 
100,000 

. 80,000 

Total. 300,000 fr. 
A cette note se trouve l'appendice suivant, toujours de .. 

main de M. de Bruc : 

« Si le mariage était avantageux, on pourrait porter Par 

gent comptant à 70,000 même a 80 000 francs, et la somme 

assurée par 1 oncle à 75,000 au heu de 60 000 francs- ce 

qui ferait un total de 350,000 au lieu de 300,000 francs' 

Puis encore ce renseignement ajouté de la même main • 

« Le grand- père n'a qu'une fi île, qui est la mère de .. 

jeune personne; il ne peut donc déshériter sa fille, mère elle 
même de trois enfans. 

» Le grand- père a 300,000 francs de fortune 

Que fit mon client ? Sans divulguer le nom de la jeune per 

sonne, et en la désignant à peine par une initiale, il dit à 1 

tamille Désigne : Voici la note, examinez-là. MM. Désigné en 

prirent connaissance et déclarèrent que cela leur convenait 
parfaitement; alors M. de Foy leur fit connaître le nom ; les 

relations s etabl rent le mariage fut arrête, on dressa le con 
trat le o mars, et il fut enregistré le 8. 

Ce fut dans l'interva le qui sépara la signature du contrat 

et la célébration du mariage que MM. Désigné vinrent trou-

ver M. de loy pour obtenu- une modification au traité don. je 

vous ai donne lecture. « Nous avons vérifié la fortune di-

rent ils, nous en nommes sat.sfahs, mais il y aura nécessité 

.de réaliser; nous demandons une réduction. ' M. de Foy, je 

1 ai du, est facile en affa.res; ce n'est pas de ces homrn' 

que I on marchande .[ consentit ; et sur une nouv, lie d 

mande qui lui fut farte, il ajouta : , Vous me paierez comme 

vous voudrez, vous me parerez quand vous voudr* z, Seule 

ment vous me servirez l'intérêt de la somme dont vous vous 
reconnaissez mes débiteurs. » 

Est-il donné de se mon rer plus facile et plus loyal ? La 

famille de Bruc 1 a compris ains., elle a été reconnainsante • 
\ je ppurrais mettre sous vos yeux sa correspondance ; une 

es réponses, l'attitude évasive du père, M. de 

tu fils. Mon adversaire vous a dit : « C'es\
 u

 u?' 

Je serais bren désolé si jamais on disa t 

moi : «C'est un bon enfant» dans des circonstances parp'ii , 
Je ferai passer sa correspondance sous vos yeux, vous en 

gtrez! Nous allons voir comment c'est un bon enfa
nt

 ? j U " 

lirai qu'un fragment d'unede ces let.res et vousverr^^ w 

c'est un bon enfant : ""^ma, 
« J'aurais moi-même, dit-il, le plus grand désir de m'

ac
 • 

ter immédiatement envers vous, etc., mais moi, plusn^ 111 '" 

sonne, suis littéralement sans le sou, grâce à mon très tVr" 

père, homme sans teeuretsans délicatesse, qui a voulut» ' 

de mon mariage une honteuse spéculation en abusant de ™ 

bonne foi et de mon inexpérience des alfaires. » ' 
Voilà ce qu'on a appelé un bon enfant! 

« Les nobles senlimens, mon frère, que voilà! » 

Mon adversaire vous a fait sourire en parlant des oncles 

succession, des oncles plus ou moins d'Amérique. Eh| mo' 

Dieu! cependant, il faut le reconnaître, lorsqu'il s'ag'u 

nir, de mariag»; on se trouve comme malgré soi entraîné i 
faire entrer en ligne de compte toutes les éventualités. Cela 

nous afflige, nous autres pères de famille, mais en réalité 

cela est; est ce qu'on n'est pas convenu d'appeler cela 

« espérances. » Quelles espérances ! la mort de nos pr.t .7 
de tout ce que nous aimons, de tout ce que nous iivoust 

saint et de cher ! 

Le client de mon adversaire ne se fait point faute danssi 

correspondance de se prononcer sur cette question : 

« Je fais en ce moment, dit-il, tous mes efforts pour arri-

ver à vous rembourser. Mon beau-père, d'ici à peu de temps, 

espère toucher une certaine somme d'argent dont il mere' 

mettra la plus grande partie, et je lâcherai de vous payer.., 

Si, contre mes prévisions, il devait en être autrement, il res-

terait donc un dernier moyen : celui a'attendre ou lamonà 

grand-père de ma femme, le général de Chéfontains, âgé je 

quatre-vingt deux ans... » 

Mon adversaire nous a dit : Ils sont jeunes comme vous ei 

moi ; non, non, j'en appelle. Du reste, il est mort, celui-là, Il 

général de Chéfontaine, il a comblé vos espérances, il est 

mort, et vous n'avez pas payé ! 

Mais je continue : « La mort du grand-père de ma femme, 

ou la mort du marquis de Malestroit (son oncle), dont il 

santé est en ce moment très mauvaise. » 

C'était bien la peine de nous faire de la morale! (Oit;., 

Dans chacune de ses lettres, et elles sont nombreuses, 1 

Désigné reconnaît sa dette; il va la payer « j usqu'au rem-

boursement complet ; je vous en ferai l'intérêt légal, dit-il, 

je suis prêt à vous donner en dernier ressort toutes les p-

ranties que vous désirerez, » etc. 

Voilà l'homme qui aujourd'hui ose soulever uu procès': 

traîner sa femme aux géuaonies de l'audience! qui ose non 

dire qu'il a été trompé, qu'il plaide aujourd'hui en sé-

paration de corps, ce qui, j'espère, n'est pas vrai, t 

j'espère que cela n'est pas vrai, que la religion de M 

adversaire, qui l'a avancé, a été surprise; j'espère que la fa-

mille de M11 * de Bruc, effrayée des désordres de M. Dési- : 

fils, aura pu introduire seulement une demande en sépara 

de biens, repoussée, nous a-t-on dit, par le Tribunal de Sû-

tes, mais non une instance en séparation de corps. 
C'est dans ces circonstances, messieurs, que votre justices 

été saisie, et que la question se présente à votre audience. 

M' Chaix-d'Est-Ange, entrant ici dans l'examen déser-

tions essentielles à la validité des conventions de la nature 

de celles auxquelles se livre M. de Foy (articles 1134 etll' 

du Code civil), se demande d'abord quel est l'objet du t ' 

trat? Ce sont les démarches auxquelles il se livre, le* WJf 

guemens qu'il prend, les facilités qu'il donne; ses soins, » 

démarches, ses connaissances., spéciales , ses relaw»* 

échange, on lui promet una récompense, une sorinn* 1* 

à un contrat que l'adversaire a rangé dans la catégorie 

contrats innommés, mais qui est, en ralité, un contn'r 

mandat. 

L'adversaire, dans ses conclusions, invoque la sal' j',» 

mariage, l'union des âmes; il dit que le mariage ne Pe ' 

l'objet d'un trafic, une question d'argent. Si l'oÇ ^JL 
cependant les choses de près, on reconnaît que ces| ,r 

près généralement ainsi que se font les choses. TjjjJ 

mariage, il y a un intermédiaire qui dit : « U y a ' 

fortune. » Si l'on répond : « C'est trop peu, » on y avj ' . 

se met d'accord, ce qui n'empêche pas le mariage a j 

lien sacré, la base de toute société morale, tin
 iCleA

s
 |'( 

glise a élevé au rang de sacrement, et qu'il n'en re a ^ 

prit de personne de considérer comme un contr 

mercial.
 n

venti° : ' 
On a cité des auteurs opposés à cette nature de co

n
 ^ 

mais cela dépend des espèces. Henrys en cite un e ^ 

celui d'un tuteur qui, avaut de donner son consen w* , 

mariage de sa pupille, disait : « Oui, je donnerai ^ 

sentement; mais vous me donnerez en échange tell*• ^ 

C'est là une action infâme ! Eu effet, c'est le
 man

lu

6

e
|i

e
a«

; 

que ce tuteur vend- Ma:s quel rapport à l'espèce ac ^ 

des exemples de cette nature ? M. de Foy ne pW".® 
le mariage : il promet ses démarches, ses sp'ns,^ri^ ^. -

La preuve, du reste, s'en trouve dans l'affairei de Jj^jjil 

même. Si M. de Foy avait promis le mariage, U W»-; |
e
 ri 

à raison du premier projet qui a manqué, plao
e s

£
j
e
'i'ar'

i
' 

d'une action en dommages-intérêts, aux terme» 

1142; car il n'turait pas rempli tes engagemens. 

Mais non : il prête seulement son concours,
 c()nve

ntf-

Sans doute, le mariage est bien le but final de 14

 t a
cW? 

mais il n'eu est pas l'objet exclusif. Un homm^ ^ 

une terre : il va trouver un négociateur ?
x

P
er

 pporte.
3
' 

« Je veux une terre de cent mille écus qui nie Y
 y

(>> 

100 : trouvez-la, je vous paierai telle commis» 

auquel il s'adiesse lui vend-il une terre ? No '^é. . 
ses démarches, ses soins, son expérience, sa cap p

eina
r>r 

Il en est de même quand il s'agit d'un P
roce

^
b

i
e

, 

que je touche ici à ce qu'il y a de plus respe fc®*? .:■ 
a réclame des^ 

élevé : la just ce. Celui duquel 
des soins, moyennant uue rétribution honor > ^

 0
ti'-

qu'il vend? Est-ce la justice ? est-ce uu ""j^ yfrW 

■M 
justice 

sens ? Non : ce sont ses lumières, son 

ses soins. «outrât ; > 
H y a encore un point, c'est la cause du«~

 e
 j

fi
j, 

quoi, comme disent les anciens auteurs. La c 

mariage ; l'objet du contrat, ce sont les *
>,nâ

'
nl0O

 coB
c 

Vous me donnez telle somme, je vous donne 

c'est là l'objet du conirat. 

Pour la validrté d'un tel contrat, 

V»It le SUJPPI* 

i 
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ce qu'il y a de plus saint au monde, 
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le fondement^acr ^
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A «ur 'lequel repose toute société morale, ne 
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^'ùne convention, un contrat 
soutenir qu une ^
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traire à la 1 

tel but, PU 'f'contra.re, de tout temps on a proclame qu .1 
Mais, WUt au con
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age, qu'il fallait protéger tout ce 

fallait encourager ^
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 conclure. 

qui PeUlC?
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nc ae côté les préjugés qui ne peuvent pas sou 

4 Me.tons don° u ,,
OYamen de m;lg

„tiats sérieux. Le mariage 

qui se propose un 
oi, aux mœurs? 

a proclamé qu'il 

Me,t° n instant l'examen de ... 
«

nir U
" hase essentielle et sacrée de toute société régulière, 

légitime, D
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 actuel de nos mœurs, des difficultés ex-
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 pouvons encore moins recourir a ces mœurs 
célibataire.-, " -

 mssaieilt
 forcément les deux sexes dans un 
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q
provoqnaientain5i ,daus l'inlérôtde la population, 
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 ^ ne faut pas se le dissimuler, le 

de difficultés, d'obstacles. 11 y a, je le 
" ■-»npst entoure 

ma
 de ces êtres privilégiés qu'entourent 

de la fortune, qui 

dès la naissance 
habitent des centres de 

IPS félicite* — 
Aas vill> s opulentes et populeuses comme celle -ci. La 

'•' a'
Dr

ès avoir élevé sa fille avec une tendre solirertud ■■ 
la lu
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'
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o
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^it venu, la présenter, la produire, comme l'on 
P

eU
Vl r- il arrive que quelque jeun i homme, d'une condi-

DIT
' A »IP ou supérieure, est frappé de sa beaulé, de son es -

tl0I
î le «a douceur, de sa grâce, qu'il s'enquiert de sa for-

sais 
toutes 

société, a^ >^'
a
"
v
ôir
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 élevé sa fille avec une tendre sollicitude, 

a inefp'
m

omsnt venu, la présenter, la produire, comme l'on 
peut, i" ._•„_ 

dit 
tion 
pr

n
e de

S
sa"dot, "de ses e.pérances, car il 'faut toujours en 

vem

o

r
.!.„[ là les privilégiées du jour; mais combien y en a-t-il 

• c sont pas dans de si heureuses conditions? Combien, et 
qU ' lis bTles, et des meilleures, et des plus charmantes, 
d6S- v vent orphelines auprès d'une parente infirme, d'un vieil 
qU1 |p oui ne voit pas le monde, qui ne connaît pas ou qur a 
""hlié les sensations et les sentimens de la jeunesse; e ombien 
°A< ires reléguées dans un domaine, loin de toute société, de 

t mouvement, voient s'écouter stérilement leurs années 
lllan tes' L'âge arrive, sans détruire complètement les îllu-

■ PS • combien de fois alors n'iuvoquent-elles pas cette fée 
h'pnfaVante qui a inspiré tant de vaudevilles à M. Scribe, mais 

ni trop rarement, en réalité, amène dans une retraite où se 
ont ces rêves un voyageur égaré qui bientôt devient un 

mar
i charmant. 

Celles-là, Messieurs, ces pauvres jeunes filles dont je vous 
narle qui dépérissent dans l'isolement, car ce n'est pas volon-
tairement qu'elles sont vouées aucé ibat, celles-là eussent fait 
des épouses heureuses, des mères fières de leur fécondité 
Mais non, elles sont clouées là, dans une impasse sans issue. 

Il v a, Messieurs, une science fatale, un* science sèche et 
désolante, qui fait de la vie un calcul, qui réduit tout à une 
proportion en quelque sorte algébrique, c'est la science qu'on 
est convenu d'appeler la s'atistique. Eh bien ! les journaux 
nous l'ont appris, et j'hésite cependant à vous le dire, il ré-
sulte de ses irréfragables calculs qu'il y a à l'heure qu'il est 
en France, dans ce beau pays privilégié, un million huit cent 
mille jeunes filles et jeunes veuves sans épouseurs. (Marques 

d'étonnement.) _ 
Et ce que je dis, Messieurs, n atteint pas seulement le sexe 

dont la vocation comme le bonheur est la famille, la mater 
nité- les hommes rencontrent les mêmes difficultés en ce qui 
concerne l'établissement, le mariage. Il y en a, nous le sa 
vons qui peuvent se complaire dans le célibat, qui cher 
chérit des distractions au dehors ; mais combien aussi qui 
souffrent, qui attendent, qui espèrent! Voyez le professeur, 
celui qui se voue à l'instruction, sans cesse occupé, retenu le 

jour, la nuit ; quelles joies, quels adoucissemens ne répan-
drait pas sur sa carrière sèche et ardue le sourire e.t les soins 
touchans d'une compagne? Mais où la chercher, que faire, que 

deviendra -t-ilî 
Et cet autre, placé à la tète d'une grande usine, accablé 

de détails, de travaux vigilaus, comment voulez-vous ejû'i' 
s'enquière d'une compagne, qu'il la choisisse, qu'il la cher-

che, qu'il l'obtienne? 
Que d'exemples semblables on pourrait citer! Et c'est pour 

cela qu'il faut dire, Messieurs, qu'il faut encourager le ma-

riage par tous les moyens, que le devoir du magistrat, du 

moraliste, est de favoriser de tous ses efforts tout ce qui peut 
amener au mariage. 

C'est là le procès. 
Un homme s'est rencontré qui, prenant au sérieux sa pro 

fession méconnue jusqu'à lui, a voulu, à force d'elforts, de 

dévoûment, de probité et d'honneur, s'acquérir des droits à 
la considération et à la reconnaissance publique. Prenant eu 
main ces intérêts délaissés, dont je vous traçais tout à l'heure 
le tableau, il s'est fait la providence des célibataires; il a 
voulu êtrece Dieu bienfaisant qui amène dans la retraite ou 
bliée l'époux que la jeune fille, dont les plus belles années 
s 'écoulent, n'attend déjà plus; je me trompe, elles l'a'ten 
dent toujours. (Hilarité générale.) Il a voulu être ce Dieu 
prospère, non pas le Deusex machina des anciens, mais 
Deus in maehinà, le Dieu caché, secret, que tout le mond 
ignore, que tout le mon le du moins a ignoré, jusqu'au jour 
où un homme s'est rencontré, assez audacieux pour traîner 
sa femme dans le prétoire de la justice et pour nier sa si 
gnature. 

L'homme dont je parle, mon client, M. de Foy, s'est fait, je 
le répète, la providence des célibataires, apportant dans sa 
délicate profession une probité parfaite, une loyauté, un d 
«intéressement dignes de tous les éloges, de toutes les sym 
pathies. 

Peut-être dira-t-on que c'est là un état honteux, et que le 

droit romain seul permettait d'exercer. Qu'on ne dise pa 
cela, car ce serait uoe allégation contraire à la vérité et qu 

ne s'appuie sur aucune base. Mon adversaire a trouvé u 

- passage de Merlin, l'ami de ce vieux magistrat de Douai 
père de M. de Foy, dont je vous ai parle en commerçant ; 
passage n'a aucune portée qui se rappor e à l'allaite, et Mer 
lin y dit d'ailleurs seulement, que ceux qui s'entremettent 
dans un mariage ne doivent recevoir que ce qu'on veut leu 
donner, ce qui n'implique nullement l'annulation de conven-
tions spéciales et préi ises. 

Un fait certain, c'est qu'il n'exis e pas d'arrêt dans l'espè 
ce ; il n'y a pas eu jusqu'à présent un seul homme qui ait 
osé salir sa femme et déshonorer son nom par un procès du 

genre de celui que vous avez à juger. 
Il y a un jugement, il est vrai, rendu à la date d'une an-

née, presque jour pour jour, le 29 août dernier, jugement 
rendu, ou plutôt surpris, au milieu de cette cohue de plai-
deurs, nous pouvons, nous, les qualifier ainsi, qui encom-
brent les dernières audiences de l'année judreiaire. 

"our ce qui est de ce jugement, permettez-moi de vous 
être comment h s choses se sont passées. Il y avait un hom-
TOe qui avait fait tous les états, c'est-à-dire qui n'avait su en 

taire aucun. Plus tard il s'était marié par l'entremise de M. 
de l oy, il refusa de payer le prix convenu, ou du moins voulut 
arbitrairement le réduire. L'alfaire, on ne sait comment, se 

prouvait portée au rô 'e, mais elle ne devait pas être appelée. 
Aucune des parties n'était prévenue ; l'avoué, M. Duval, é-

iait.en vacances. U n 'y avait pas d'avocats ni d'un côté ni 

Qe ' autre, lorsqu'au milieu du tohu bohu d'une audience de 

on d année, un troisième clerc apporte le dossier de cet 

étrange procès à l 'avocat de l'étude. On lit les conclusions 
ue i adversaire de M. de Foy, qui ne sont pas combattues; le 

'unsiere public, contrairement à ce qu'a avancé mon ad-
a
ilr'

 conclut au re
i
et

> mais le Tribunal rend le jugement 
par défaut que l 'on a cité. ' 5 

Voilà, Messieurs, comment l 'affaire s'est passée, et j 'en ai 

preuve de la main même de l 'avocat qui a lu les con-
nuMons et qui m'a adressé la lettre suivante : 
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la Gazelle des Tribunaux le compte-rendu de ce procè', cet 
homm i qui nous écrivait : «Je vais vous payer ; je suis pièt à 
vous donner des garanties, » change subi ement de ton; de 
ce jour il nous écrit: « Je triomphe, et ie vous envoie pro-
mener. » 

. .Y
0

",'
 ailrez. Messi urs, à apprécier cette conduite. Quant 

a 1 industrie en elle-même qu'exerce mon client, vous ne per-
drez pas de vue qu'el e n'est pas d'hier, qu'elle existe depuis 
plus de cinquante ans; que lui-même, depuis plus de vingt-
cinq ans, l'exerce sans avoir jamais donné lieu à un repro-
che, à une réclamation, à un blàmp.Et l'on viendrait aujour-
d'hui lui contester la position qu'il occupe? mais est-ce donc 
qu'il n'y aurait plus de précédons, de no oné é publique ; 
est-ce donc que nous vivrions dans un é at sauvage? Mon 
client exerce sa profession publiquement, officiellement, di-
rais je presque; il y a plus, il a averti lui-même l'autorité; 
il lui a dit : « Je veux être agent murimonial. » On lui a ré-
pandu, une première fois: C'est une profess on qui n'est pas 
encore classée, nous allons délibérer là dessus; puis on l'a 
admis, et l'autorité lui a délivré une patente pour lui assurer 
le libre exercice et !a protection de son industrie. Cette pa-
tente, depuis vingt ans il la piie. E i bien! l'autorité admi-
nistratives'est-elle constamment trompée depuis vingt, ans en 
la lui délivrant ? L°s percepteurs se sont-ils trompés en r c -
vant son argent? Non; non, l'autoritéadminis rative ne n'est 
pa^ trompée, elle a agi en connaissance de cau^e, dans la li-
mite de son droit et de son devoir, en autorisant M. de Foy à 
exercer sous sa protection sa profession. 

Mon adver: aire a terminé p >r une observation qui est vraie. 
U a dit que ce procès soulèverait l'opinion publique. Cela est 
vrai ! En venant ici, Messieurs, je croyais ne pas plaider ce 
procès; je ne croyais pas qu'un homme, quel qu'il fût, pût 
vouloir traîner sa femme à ces gémonies de l'audien:e. Je 
m'é ais trompé! Oh! oui, mon adversaire a raison, l'opinion 
publique sera soulevée, non pas, certes, contre l'homme qui 
exerce avec probité une profession qu'il honore, mais contre 
celui qui, le premier au monde, a imaginé le procès actuel 
et a osé le soumettre à IVppréciation de la justice, sans avoir 

moindre chance de faire lurgir un doute en sa faveur dans 
les esprits, sans la moindre chance de gagner un procès qui 
est ingagnable. 

M. Dubois, procureur de la République, qui occupe en 

personne le siège du ministère public, prend la parole en 

Cts termes : 

Messieurs, je regrette d'avoir à remplir un devoir en quel-
que sorte tardif, en prenant la parole dans une audience déjà 
si complète. Comme on vous l'a dit, la cause est simple eir 
elle-même, mais le cercle s'en est agrandi dans ces débats; il a 
été parcouru dans tous ses détails par l'avocat du deman-
deur, et je ne pourrais en quelque sorte que remettre sous 
vos yeux les moyens qu'il a développés avec une argumen-
tation solide et une trame de raismnemens extrêmement 
fermes sous la forme brillante dont son éloquente parole les 
a revêtues. Je me bornerai, pour ma part, à ramener les ar-
gumens au point de vue le plus sérieux de la cause. On vous 
a dit, et cela m'a frappé, que l'on a beaucoup de peine dans 
notre pays à se familiariser avec la pensée que l'on peut vi-
vre de cette profession qui consiste à s'entremettre dans le 
mariage d'autrui. Un semblable industrie prospère cepen-
dant, et est même honorée dans des pays voisins , chez les 
Ang ais, par exemple ; mais c'est que, nous autres Français, 
nous aimons à faire nos affaires nous mêmes ; c'est que, dans 
une aff sire aussi délicate que le mariage, il nous semble que 
l'in ervention d'un tiers enlève quelque chose de son prestige 
à cette action suprême de la vie ; qu'elle détruise en partie le 
charme de notre poursuite; qu'elle d flore de ses péripéties 
la route qui doit nous conduire à la félicité de toute la vie 
Ii y a des personnes, nons le savons, près desquelles de sem 
blables considérations sont sans empire, qui aiment les che-
mins ouverts et qui, ne voyant dans le mariage qu'un affai 
re, en veulent trouver les difficultés applanies. Tel est assez 
généralement l'esprit du siècle, et c'est ce qui, de la part de 
l'avocat adverse, donne lieu à de vives récriminations. En 
somme, dit- il, après avoir développé de sérieuse considéra-
tions, les négociations ayant pour objet le mariage sont con-
traire à l'esprit français ; elles nous choquent, et nous les 
repoussons en quelque sorte d'instinct. Est-ce à dire que 
nous devions, nous, la justice, nous incliner devanteette sorte 
de répulsion ? Non, la justice doit combattre les préjugés; sa 
mission est de dégager la vérité de l'erreur et de la faire 
triompher partout i ù elle se rencontre , même menacée et 
obscurcie. 

Comme tant de choses, plus que beaucoup d'autres, le ma-
riage a son côté idéal et son côté positif : en réfléchissant ce 
matin à cptte distinction, je mettais la main sur un volume de 
poé.ies légères où le côté idéal me stmble heureusement défi-
ni darrs quelques vers qu'unejeune épouse adresse à celui qui 
vient de lui donner son nom : 

« Chaque lettre en est mienne et me mêle avec toi ! 

dit-elle, et, un peu plus loin : 

« Comme l'eau, dans l'eau, pour toujours, 

M
ais

ir ,'V.
IE débattu. 

• UénigHé n'a pas pensé ainsi, lui; quand il , vu dans 

» Mes jours couleront dans tes jours. » 

Ces faciles vers me rappelaient la définition de la loi romaine 
au chapitre du mariage : « Consortium vitœ. » La solidarité 
de deux existences. 

Au point de vue de la défense, on s'est emparé de ce côté 
idéal du mariage et l'on s'est demandé. Cela peut-il être l'ob 
jet d'un commerce, d'un lucre permis? On vous a dit encore 
que de semb'ables contrats sont sans objet, ou du moins se 
rattachent à une cause illicite. Le procès qui s'agite devant 
vous se irouve donc circonscrit entre les étroites limites de 
l'article 1111, et de l'article 1133 du Code civil 

L'éloquent avocatdeM.de Foy a parfaitement discuté les 
termes de ces deux articles dont les conséquences ne semblent 
faire qu'un, puisque le point de départ de la résistance de 
MM. Désigné est que ce que devait livrer M. de Foy, le ma-
riage, n'était pas dans le commerce et ne pouvait pas être 
livré. 

Assurément, messieurs, il y a des choses qui ne se vendent 
pas, qui ne peuvent pas être l'objet d'une convention rémuné 
ratoire. On ne peut pas vendre le consentement de la personne 
qui devra contracter un mariage, celui de ses parens ; mais 
on vous a parfaitement répondu que ce qui pouvait être l'ob 
jet d'une convention, ce qui pouvait être vendu, c'était un 
concours utile et réel, des soins, des démarches. On véus a 
dit que dans l'espèce il y aveit eu, soit un contrat de mandat, 
soit un contrat de louage d'industrie, librement conclu et 
accepté par M. de Foy et par MM. Désigné. 

Qu'est ce, en effet, en réalité que M. de Foy? C'est un hom 
me qui exerce une industrie, qui paie patente pour cette in-
dus rie, à laquelle l'autorité doit en retour protection, et qui 
peut par conséquent la prêter ou la louer à sa volorrté. Mais 
celte industrie est-elle parfaitement légitime ? Oui, nous le 

pensons ; oui, c'est une industrie parfaitement légitime que 
celle qui fait que deux personnes finissent par contracter, 
sous toute garantie morale, l'union qu'elles désirent libre 
ment contracter. 

Comme dans le mariage, messieurs, dans beaucoup d'au 
très conditions de la vie U y a le côté idéal et le côté positif, 
industriel que j'essayais tout à l'heure de faire ressortir. Un 
maître de pension, par exemple, auquel vous confiez la cul 
ture de l'esprit, de l'âme en quelque sorte de vos enfans, est-
là ce qui peut être l'objet du contrat de vous à lui? Non, ce 
sont les soins matériels, les «oins moraux même dont il en-
toure la frêle et précieuse existence de ces êtres chéris sur 
lesque's reposent toutes vos tendresses, tous vosespoirs. 

Et la religion, la religion elle-même, ou du moins l'exer 
cice du culte, n'ont-ils pas aussi leur côté idéal et leur côté 
positif? Est-ce que, dans la célébration du mariage, la reli-
gion ne fait pas elle-même une certaine recette? Est- ce qu'on 
ne paie pas certains ornemens, certain personnel, jusqu'à des 
sièges que fournit la fabrique pour cette sainte cérémonie x 

un taux exceptionnel ? 
Et dans le mariage lui-même, dans ?es tendresses les 

plus intimes , ne trouvons - nous pas un certain carac-
tère de vénalité? Ces présens que l'on fait à la jeune 
épouse n'auraient - i ! s pas quelque chose de choquant , 
s'ils n'étaient consacrés par les mœurs et par les usa-
ges ? Us ne blessent pas, malgré la valeur souvent exagé-
rée! de ce que contient la corbeille de dentelles et de bi-

joux. . 
Eh bien ! si la jeune épouse elle-même est accessible jus-

qu'à un certain point à ces présens, comment uu étranger ne 
pourrait-il pa» envisager aussi ce côté positif du mariage? 

Mais que dirais-je du contrat de mariage, lui-même? Si 
l'on ne veut pas perdre ses illusions, il ne faut jamais jeter 
les yeux sur un de < es actes exclusivement basés pour le pré-
sent, sur un calcul égoïste, pour l'avenir, sur la prévision bar-
bare de la mort de ses proches, de sa famille, de soi même. 
S >yez-en convaincus, messieurs, avec nos mœurs, dans notre 
siècle, on ne peut pas é.happer à ce que j'appellerai le posi-
tivisme du mariage. 

Darrs le procès actuel il n'est pas sans intérêt d'examiner 
comment les parties elles-mêmes, MM. Désigné du moins, ont 
envisagé l 'union qu'ils voulaient conclure. A quoi s'atta-
chaient ils en réali é ? On le voit dans leur correspondance. 
Ou s'adressait à M. de Foy pour lui demander une inconnue 
quelconque. Qu'exigeait on d'elle? Une fortune égale d'abord, 
puis un visage agréable, une taille élevée et bien prise. Des 
qualités du cœur, de celles de l'esprit, il n'en était pas fait 
merrtion. N'e^t-ce pas quelque chose de bien futile chez un 
père de famille, que ce souci exclusif de l'extérieur dont ne 
préoccupe M. Désigné père? Une certaine figure ! une certaine 
taille! C'est là toute sa lettre. 

Sans doute, il a été question de l'honorabilité de la famil-
le de Bruc; mais la question principale n'était pas là. Ce q te 
la famille Désigné cherchait avant tout, c'était le côté positif 
du mariage. 

De son côté, M. de Foy, qu'a-t-il fait, qu'a-t-il procuré à 
ses cliens ? Ce que ceux ci demandaient. Les conditions im-
posées par la famille Désigné ont toutes été remplies par lui; 
ia preuve sous ce rapport, c'est qu'elles ont élé agréées. Au 
point de vue de la fortune, on récrimine; mais en fait il est 
établi que les Désigné ont obtenu une fortune correspondante 
à la leur, sinon supérieure. Tout ce qu'ils ont demandé, il 
l'ont obtenu. 

EÎ pour parvenir à ce but, les moyens employés par M. de 
Foy ont été parfaitement honnêtes. M. de Foy, à ce qu'il pa-
raît, tient note de nombreux partis relativement auxquels on 
entre en relations avec lui. Lorsque l'on a bien défini ses 
pré en ions, ses exigences et, en regard, sa situation person 
nelle, il fait une proposition qui lui semble d^ nature à bien 
remplir les conditions indiquées ; il fait un ! proposition dans 
ce sens. Si on l'accepte, il dit : « Vous irez dans la famille, 
vois verrez, vous serez juge par vous-même; si ma proposi-
tion vous agrée, nous traiterons ; s'il en est autrement, rien 
n'aura été dit, tout sera terminé entre nous à cet égard. » 

Je prie le Tribunal d'apprécier ce point de vue de la cause, 
que M. de Foy laisse la liberté absolu'.» de se marier ou non 
après avoir mis ses cliens en rapport, de façon à C8 qu'ils 
aient pu juger par eux-mêmes, vérifier les appréciations, 
contrôler les chiffres. Si l'on ne se marie pas, après avoir en 
quelque sorte surpris son secret, il perd le fruit de ses soins, 
de ses démarches; on le laisse, si je puis m'exprimer ainsi, 
sur le carreau, car il est stipulé, dans le contrat dont il vous 
a été donné lecture, que si le mariage ne se fait pas, il ne 
lui est rien, absolument rien dû. 

Quoi donc de plus loyal ? Il se donne mille soins, il se livre 
à des démarches, à des peines, à des déboursés, et si un 
simple caprice vous Lit tout rompre, il n'a rien à vous ré-
clamer; vous le payez par un coup de tête, par un caprice! 

Et en regard de cela, vous, après avoir obtenu par ses soins 
tout ce que vous désiriez, tout ce que vous demandiez dans 
vos exigences les plus absolues, vous lui direz : « Je ne vous 
paierai pas. » Vous irez plus loin, vous l'insulterez en lui 
disant : « Vous exercez une profession malhonnête! » 

Non, cela ne peut pas être ainsi. Si j'exerce une profession 
malhonnête, pourquoi avez-vous eu recours à moi? Si une 
maison est ma! famée, pourquoi y venez-vous ? Voilà ce que 
pourrait répondre M. de Foy à ses adversaires, à ses adver-
saires qui parlent si haut d'honneur, mais qui tiennent à 
leur bourse avant tout. 

M. de Foy réclame l'exécution de conventions précises ar-
rêtées; rien de p'us naturel ; le Tribunal trouvera même une 
clause qui me frappe dans le contrat. La somme de douze 
mille francs avait été stipulée comme rétribution proportion-
nelle de ses soins; il pouvait y tenir; on lui demande une ré-
duction, il y consent. C'est là un contrat annexe. On lui de-
mande bientôt encore autre chose : il fallait payer comptant ; 
ou sollicite un délai, et il l'accorde. 

En somme, M. de Foy a transporté à la familleDésigné tout 
ce qu'il pouvait lui transporter; il a fait entrer Désigné fils 
dans une famille de beaucoup au-dessus de la sienne comme 
position sociale ; il lui a fait obtenir une dot supérieure à sa 
fortune. 

Tout cela a été accompli par les soins de M. de Foy. Que 
reste-t-il donc à lui demander? Exigera-t-on de lui qu'il ait 
assuré à cette union cet inconnu, qui est le rapport des carac-
tères, des convenances, des goût s, cet inconnu qui est le bon-
heur des époux? Qui donc oserait adresser à qui que ce soit 
une si périlleuse demande? 

Mais ce n'est pas tout : on a parlé d'une séparation ; on a 
dit que c'était M11* de Bruc qui demandait cet 1 e séparation. Eh 
biea ! quand cela serait, et nous nous refusons à le croire, 
qu'en résulterait- il ? que M. Désigné fils n'aurait pas appor-
é dans l'union qu'il ar-cherchée les qualités qui eussent dû 

eu assurer la félicité. Est-ce à lui de se plaindre s'il n'a pas 
apporté de bonnes conditions dans le mariage ? C'est de sa 
faute, de sa faute à lui seul ! 

Je conclus ainsi, dit en terminant l'organe du minis-
tère public : ou ce mariage a répondu à vo3 vœux et 
vous rend heureux , alors payez par reconnaissance ; ou 
il m est autrement, et alors payez pir devoir, payez par 
honneur! Vous vou3 êtes dit gentilhomme, uu gentil-
homme doit payer par respect pour sa parole, pour sa si-
gnature ; payez donc! payez par pudeur, et ne déchirez pas 
aux yeux de tous le contrat que vous avez librement con-
senti ! Je conclus à ce qu'il platse au Tr.bunal rendre un ju-
gement qui oblige MM. Désigné père et fils a payer la somme 
d'eux réclamée, et à respecter ainsi la moralité publique et 
la loi. 

tie* contractantes ire sont, dans l'esse, l'objet d'aucune con 

testation; 
» Que l'objet de la convention est bien certain, que c'était de 

la part de Désigné père et fils d'obtenir de de Foy ses soins, ses 
démarches, son concours et celui des agens intermédiaires 
qui sont à sa disposition, pour négocier le muiage qu'ils dé-
siraient, soinset démarches qu'ils s'engageaient à récompen-
ser par le paiement d'une somme de dix mille francs ; 

» Qu'aux termes de l'art. 1128 du Code civil il n'y a que 
les choses qui sont dans le commerce qui puissent être l'ob-
jet de conventions; qu'évidemment les soins et démarches 
de de Foy sont très ostensiblement et très licitement dan -i le 
commerce; qu'il est même spécialement paleuté ad hoc; 
qu'au surplus, les soins, les démarches de tout individu 
peuvent être et sont journellement l'objet de convention! 
sous forme de mandat, de louage d'industrie, et qu'il est im-
possible de concevoir le motif légal qui prohiberait d'en faire 
l 'objet d'une convention, parce que leur but serait de faire 

réussir un mariage; 
» Que la cause de la convention est le mariage projeté entre 

Désigné fils et M lu de Bruc ; que cette cause n'est prohibée 
par aucune disposition de la loi; qu'elle n'est pas contraire 
aux bonnes mœurs et à l'ordre public, qui doivent protéger, 
au contraire, toutes les stipulations qui tendent à facrliter les 

mariages ; 
» Que sans doute, dans l'état actuel de nos habitudes so- • 

ciales, l'opinion publique réprouve et qualifie sévèrement ces 
mariages où la spéculation d'un commerçant prépare une 
union qui n'est trop souvent elle-même qu'une spéculation de 
la part des époux; mais que cette réprobation générale ne 
peut autoriser la mauvaise foi à demander la nullité d'une 
obligation qui réunit toutes les conditions légales de validité 
dans une affaire où aucune allégation de manœuvres illicites 
n'est formulée; 

» Par ces motifs, jugeant en premier ressort, 
» Condamne Désigné fils et Désigné père, le premier comme 

principal obligé, le second comme caution sans solidarité, at-
tendu que rien ne prouve qu'elle ait été stipulée, à payer à 
de Foy 10,000 francs, avec intérêts du jour de la célébration 
du mariage de Désigné fils et de la demoiselle de Bruc; et amx 
dépens, dont distraction. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

Le Tribunal, par l'organe de son président, déclare la 

cause entendue, et remet à demain 28 pour être pronon-

cé son jugement. 

Audience du 28 août. 

A l'ouverture de l'audience, M. le président Lecouteux 

donne lecture du jugement dont la teneur suit : 

« Le Tribunal, 

» Après avoir entendu en leurs plaidoiries et conclusions 
respectives, à l'audience d'hier, les avoués et avocats des 
parties, en ses conclusions; le ministère public, après en 
avoir délibéré, conformément à la loi ; 

» Considérant que par conventions verbales dont les ter-
mes sont avoués de part et d'autre , de Foy, négociateur en 
mariuges, exclusivement patenté ad hoc, s'est engagé, le 21 
février 1848, à faire toutes les démarches que comporte son 
ministère et tout ce qui dépendrait de lui pour faciliter le 
mariage de Désigné fils, et lui foire obtenir la main de Mlle de 
Bruc, demeurant à Paris, chez le marquis de Malestroit, son 
oncle ; que, de son côté, Désigné fils, sous le cautionnement 
de son père, présent à la convention, a promis et s'est engagé, 
en cas de succès seulement de son mariage, à payer à de 
Foy, aussitôt la célébration, la somme de douze mille cinq 

cents francs à titre de récompense, pour reconnaître ce ser-
vice et indemniser ce dernier de tous les frais et déboursés 
qu'aurait pu lui occasionner la négociation de ce mariage, 
ainsi que des peines et soins qu'il aurait apportés à le di-
riger ; 

» Que, par des conventions ultérieures , cette somme de 
12,500 fr. a été réduite à 10,000 fr., payables aussitôt que 
Dé igné père et fils auraient louché une somme numérique 
ou elfectué la vente d'un des immeubles entrant dans la dot 
de M' 1 ' de Bruc, ces 10,000 fr. produisant intérêt depuis la 
célébration du mariage jusqu'au paiement ; 

» Que le mariage projeté s'est effectué, qu'un des immeu-
bles faisant partie de la dot de M"' de Bruc a été vendu; que 
de F .y demande aujourd'hui, contre Désigné père et fils, le 
paiement des 10,000 fr. stipulés, qui ne sont refusés que par 
le motif que l'engagement souscrit, quel'obligation prise par 
Désigné père et lils, est illégale,contraire aux bjnires mœurs 
et à l'ordre public, et ne produit aucun lien de droit; 

» Considérant qu'aux termes de l'art. 1108 du Code civil 
quatre conditions sont essentielles pour la validité d'une 
convention : 

» Le consentement des parties contractantes ; 
» Leur capacité de contracter ; 

» Un objet certain qui forme la matière de l'engagement-
» Une cause licite dans l'obligation ; 

» Considérant que le consentement et la capacité d«l par -

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 29 août. 

COUR D'ASSISES. — EXPERTISE. — SERMENT. 

Lorsque dans le cours des débats le président de la Cour 
d'assises charge un expert d'ouvrir des vases et bocaux con-
tenant des pièces à conviction , cette mission ne peut être 
considérée comme une expertise qui rende nécessaire la pres-
tation de serment préalable par l'individu à qui elle est con-
fiée. 

Bien que l'article 363 du Code d'instruction criminelledis-
pose que le président de la Cour d'assises doit, après le ver-
dict du jury, demander à l'accusé s'il n'a rien à ajouter à sa 
défense, il n'y a pas nullité dans ce fait que cette interpel-
lation a été adressée au défenseur de l'accusé et non à l'ac-
cusé lui-même. 

Rejet du pourvoi formé par le nommé Gimer, contre un 
arrêt de la Cour d'assises de la Seine, qui l'a condamné à la 
peine de mort pour crime d'empoisonnement. Rapporteur, M. 
le conseiller Foucher ; conclusions conformes de M. l'avo-
cat-général Freslon ; plaidant. M* Paul Fabre. 

RÉUNION NON PUBLIQUE NI POLITIQUE. — AUTORITÉ MUNICIPALE. 

— COMPÉTENCE. 

L'autorité municipale n'a pas qualité pour interdire une 
réunion non politique ni publique, et dès-lors l'infraction à 
cet arrêté ne constitue pas la contravention prévue par l'ar-
ticle ili, n* 15 du Code pénal. 

Dans aucun cas, le Tribunal de simple police n'est compé-
tent pour connaître des contraventions ou délits relatifs à 
l'exercice du droit de réunion ; c'est à la juridiction correc-
tionnelle ou à la Cour d'assises, suivant les circonstances, 
qu'il appartient d'en connaîtra. 

Cassation d'un jugement du Tribunal de simple police de 
Martigues (Var), sur le pourvoi du sieur Joffret et consorts. 
M. le conseider Jacquinot-Godard, rapporteur; conclusions 
de M. l'avocat -général Plougoulm ; M* H. Nouguier, avo-
cat. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° De Jacques Gyppert, plaidant M' Paul Fabre, avocat, 

contre un arrêt de la Cour d'assises de l'Isère qui le con-
damne, comme coupable du crime d'empoisonnement, à la 
peine de mort; — 2" Dj Pierre Roucheyrolles, ditMinclerc 
(Dordogne), huit ans de réclusion, coups volontaires avec ef-
fusion de sang erwrs un agent de la force publique; —3° De 
Pierre Labrousse (Dordogne), vingt ans de travaux forcés, 
vol qualifié; — 4" De Pierre Joussemet (Charente-Inférieure), 
trois ans de prison, faux en écriture de commerce; — 5" De 
Berthe Benoit (Loir et Cher), incendie d'une dépendance de 
maison habitée; — 6° De Louis Michel ; — 7° De Joséphine Al-
bert (Ardennes), cinq ans de réclusion, vol domestique ; — 
8" D'Ado' phe-Isidore Barnoux (Seine), travaux forcés à per-
pétuité, attentat à la pudeur sur sa fille; —:9* D'Hippolyte 
Launay ; — 10° D'Auguste Geérin (Gard), huit ans de réclu-
sion, vol domestique; — 11° De Gustave Richard (Ille-et-Vi-
laine) ; — 12". De Jean Bonhomme (Dordogne), cinq ans de 
réclusion, vol qualifié. 

La Cour a donné acte du désistement de leurs ['pourvois, 
qui seront considérés comme non avenus : 

1* Au sieur Théodore Karcher, contre un arrêt de la Cour 
d'assises des Ardennes qui le condamne à une peine correc-
tionnelle pour délit de presse; 

2° A Bazile Lalé, contre un arrêt de la Cour d'assises de la 
Seine qui le condamne à six mo's de prison pour outrages 
publics envers des membres de la chambre. 

COUR D'ASSISES Dl CALVADOS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Loisel. 

Audiences des 12 et 13 août. 

INCENDIES. — DEUX ACCUSÉS. 

Malgré une chaleur excessive et la longueur des dé-

bats qui devaient durer deux jours, la nature et la gravité 

des faits reprochés aux accusés avaient attiré une foule 
nombreuse. ' 

Un homme et une femme comparaissent devant le jury-

ce sont : 1* François Robet, âgé de trente-quatre ans) 

propriétaire et tisserand, né et domicilié en la commune 

du Détroit; 2° Elisabeth Desmonts, femme de François 

Robet, âgée de trente ans, sans profession, agissant dans 

le ménage, née et demeurant au Détroit. 

M" Delangle et Villey, avocats nommés d'office, se pré-

sentent à la barre; le premier est chargé de la défense de 

Robet; celle de la femme Robet est confiée à M* Villey. 

Lecture de l'acte d'accusation est donnée par le gref-
fier : 

« Dans le courant de l'hiver dernier, une série d'incen-

dies, tous dus a la malveillance, jeta l 'effroi dans une pe-

tits commune de l'arrondissement de Falaise, nommée le 

Détroit. A quatre reprises successives, le feu fut mis sur 

des points différeus, à l'aide des mêmes moyens. Les 

deux premières fois l'incendie put être comprimé: la 

troisième, le feu allumé sur deux points à la lois ne put 

être éteint que sur un seul; enfin, la quatrième fois, le 

leu avait été mis sur trois points différens, dans un ha-
meau composé d'habitations agglomérées, et sept mai-

sons devinrent plus ou moins complètement la proie des 

flammes. Quel était l'auteur de tous ces crimes ? Jusqu'au 
dernier incandie, le plus grave de tous par ses consé-

quences, celui da village de la Chesnaye, qui avait éclaté 
dans la nuit du SI au 22 février, «ucua indicé sérieux 
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n'avait désigné le coupable aux investigations de la jus-
tice. C'est que les premiers incendies, tout tend aujour-
d'hui à le démontrer, n'étaient que la préparation de ce-
lui-ci, qu'un moyen de détourner les soupçons de la tête 
de ses auteurs, et il fallait que le crime fût complet pour 
que l'opinion publique pût aller chercher les époux Ro-
bet, et diriger contre eux une accusation qui, une fois 
formulée, n'a pas tardé à se grossir des charges les plus 
accablantes. 

» Les époux Robet, avant leur arrestation, habitaient 
dans la commune du Détroit, au villagede laChesnaye, une 
maison qui leur appartient. Le mari exerçait la profes-
sion de tisserand ; il ne jouissait pas d'une bonne répu-
tation, et l'état de gêne de ses affaires était extrême. Il 
en était déjà ainsi en 1846, lorsqu'un incendie, qui avait 
détruit la maison des filles Felié et dont la cause ne put 
êlre éclaircie, gagna celle des époux Robet et la consu-
ma. Cette maison était assurée, leur mobilier l'était éga-
lement, et ils touchèrent de deux compagnies d'assurances 
une somme totale de trois mille et quelques cents francs. 
Le bien-être qui eu résulta pour eux ne fut que momen-
tané, et l'opinion publique dans tous les cas les accusa 
d'avoir surpris la religion de leurs assureurs. Le bruit 
courut qu'on avait vu porter à la femme Robet sa coiffe 
de noces, qu'elle disait avoir été brûlée et dont elle s'était 
fait rembourser le prix. On adressait à Robet les repro-
ches les plus graves et les plus précis. Un cultivateur de 
ses voisins, Félix Duclos, se trouvait près de la maison 
de Robet au moment où les flammes poussées par le vent 
commençaient à la gagner, et il était déjà parvenu deux 
fois à les éteindre, lorsque Robet était arrivé tout habillé, 
ayant son pantalon, sa blouse, ses souliers, peut-être 
même son chapeau de paille. Duclos l'engagea à rester 
pour éteindre le feu s'il prenait de nouveau. Mais Robet 
répondit de laisser faire, que le feu était en dedans de la 
maison, ce qui ne paraissait pas vrai; et Duclos voyant 
que Robet refusait les secours, alla porter ailleurs son as-
sistance. Indépendamment de ces circonstances, Robet 
passait pour un malhonnête homme, et un procès devant 
la justice de paix, dans lequel il avait produit un billet 
de 100 fr. depuis longtemps éteint, avait mis à nu toute 
sa mauvaise foi. 

» Le 5 novembre 1849, sur les neuf heures du soir, le 
feu prit dans le village du Délroit, à la couverture en 
chaume d'un four appartenant à une vieille femme du 
nom de Scholastique Leportier, et placé à peu de dis-
tance de sa maison, sur le bord de la route. Le feu avait 
été mis à l'angle du toit, au-dessus de la sablière, et, 
grâce à la promptitude des secours, il put être éteint 
sans grand dommage ; mais personne ne douta qu'il ne 
fallût l'attribuer à la malveillance. 

» A deux ou trois cents mètres environ de la maison 
de Scolastique Leportier, en se rapprochant du village de 
la Chesnaye, existe un autre village nommé le Beau-du-
Douit. C'est dans ce village que le 17 navembre, sur les 
neuf heures à neuf heures et demie du soir, la feu écla-
tait de nouveau dans la couverture en chaume de la mai-
son d'un sieur Delacour, à l'angle le plus rapproché du 
chemin. La domestique, qui venait de se coucher, aper-
çut des étincelles qui tombaientdutoit; elle sortit précipi-
tamment, appela au secours, et l'incendie put encore être 
maîtrisé. Le long du mur de la maison, du côté où le feu 
avait été mis, on trouva une gaule de frêne de 2 mètres 
80 centimètres environ, qui avait été aiguisée par le 
bout le plus petit et brûlée à 35 centimètres environ de 
la pointe. On ne douta pas qu'elle n'eût servi au malfai-
teur à porter la flamme dans le toit, et les autres incen-
dies q li succédèrent à celui-ci confirmèrent pleinement 
ces soupçons. 

» Robet fut un ceux que le brait de cette tentative 
d'incendie attira sur les lieux dans la nuit du 18 novem-
bre. U se croisa d'ailleurs les bras sans chercher à por-
ter secours, et demanda seulement à plusieurs reprises 
comment le feu avait pris; et aux explications qu'on lui 
donnait, il se bornait à répondre : C'est bien drôle . 

» Un mois se passa sans qu'un nouveau sinistre 
vînt effrayer les habitans de la commune du Détroit. Mais, 
dans la nuit du 19 au 20 janvier, sur les cinq heures du 
matin, le feu prenait à la maison du sieur Racine, et, 
cette fois, il ne fut pas possible de l'éteindre ; la maison 
tout entière fut consumée. Ni cette maison ni le mobilier 
n'éiaient assurés; le dommage s'éleva à mille et onze 
cents francs, et cette fois encore, comme la précédente, 
on trouva au pied des bâtimens incendiés une gaultt a 
en bois d'orme de 96 centimètres de longueur, carbo-
nisée à l'une de ses extrémités, et qui avait visiblement 
servi de torche incendiaire. 

» Parmi les personnes qui s'étaient rendues sur les 
lieux pour porter secours, se trouvait une fille Lagnel, 
dont la maison est située sur le bord de la route, à 85 
mètres environ de celle de Racine. Cette fille étant ren-
trée chez elle au bout de quelques instans, pour chercher 
un seau, vit en s'approchant une fhmme qui s'élevait de 
la couverture de sa maison, du eôté de la route. Elle 
saisit aussitôt une échelle, monta sur la couverture de sa 
maison, et, en arrachant la paille, parvint à arrêter l'in-
cendie; mais, en arrachant la paille, elle mit la main sur 
une baguette de coudrier de 95 centimètres de longueur, 
entourée, vers celle de ses extrémités qui était engagée 
dans le toit, de chanvre parmi lequel se remarquaient 
quelques brins d'effilé en laine rouge. C'était donc encore 
à l'aide de cette torche que le feu avait été mis dans 
cette seconde maison. 

» Le témoin, qui avait remarqué la tenue étrange de 
Robet pendant l'incendie du 18 novembre, et dans l'es-
prit duquel avaient déjà germé quelques soupçons, reve 
nant avec lui de Falaise au village du Détroit, le samedi 
9 février, mit la conversation sur les incendies, pour le 
sonder. « Si je connaissais, dit cet homme, celui qui vien-
drait mettre le feu à ma maison, je le tuerais d'un coup 
de fusil. — Pour moi, répondit Robet, je ne serais pas fâ-
ché de voir le feu à la mienne. » 

» Ce souhait fut bientôt réalisé. Dans la nuit du 21 au 
22 février, par un vent violent, soufflant de l'ouest^à l'est, 
le feu fut mis presque simultanément sur trois points diffé-
rens du village de la Chesnaye, habité parles époux Robet 
Ce fut, comme en 1846, par la maison des filles Félie 
qu'il commença. De la maison des filles Félie, l'incendie 
gagna celle de Duclos, qui y est contiguë, puis les flam-
mes, portées par le vent, embrasèrent, de l'autre côté de 
la route, la maison d'une tille Gigou. En déblayant au 
près de la maison des filles Félie, on trouva aussi une 
gaulette incendiaire semblable à celles qui avaient déjà 
été trouvées lors des deux précédens incendies. 

» A vingt-cinq mètres de la maison des filles Félie, et 
du même côté, se trouve la maison Jacques Desmonts, 
dans laquelle le feu se manifesta aussi presque vers la 
même heure, et près de laquelle on trouva aussi une gau-
lette incendiaire. De cette maison, les flammes, portées 
par le vent, allèrent incendier celle de Robet, qui leur 
fait face de l'autre côté du chemin. 

» Enfin, pendant la même nuit, un commencement d'in-
cendie, qui put être arrêté, éclata dans le toît du pres-
soir de la Yeuve Godet, au même village de la Chesnaye ; 
et là encore, on trouva une gaulette entourée de chanvre, 
qui avait servi à mettre le feu. 

» Pendant l'incendie qui dévorait leur maison, la con-
duite des époux Robet fut remarquable. Fidèle à ses ha-
bitudes, Robet se promenait de long en large, sans cher-

cher à rien sauver; sa femme, assise dans un chamo 
voisin, à côté de quelques effets en petite quantité , pa-
raissait pleurer et ne l'aidait pas davantage; mais tous 
deux se lamentaient beaucoup, disant aux uns et aux 
autres qu'ils avaient tout perdu, qu'il ne leur restait que 
ce qu'ils avaient sur le corps, que leur pauvre argent, 
dont le chiffre variait, allait être brûlé. Quelques person-
nes s'émurent de leurs plaintes, et deux hommes coura-
geux pénétrèrent dans la maison, malgré la fumée qui 
l'emplissait, et arrivèrent jusqu'à cette armoire qui devait 
contenir leur avoir tant regretté; les portes en étaient ou-
vertes, et un de ces hommes put voir qu'elle était presque 
complètement dégarnie. Robet disait aussi avoir dans son 
grenier une assez grande quantité de grain. Enfin, l'af-
faissement du toit sur le plancher du grenier, ayant mis 
tin à l'incendie, rien ne fut brûlé à l'intérieur de la mai-
son. 

» Les époux Robet n'en allèrent pas moins sur-le-
champ présenter à l'agent de la compagnie d'assurances 
générales une réclamation importante pour Tes nombreux 
effels qu'ils avaient perdus. Le dimanche qui suivit l'in-
cendie, c'est-à-dire le 24 février, l'agent de la compagnie 
se rendit chez eux. Presqu'aucun effet ne se trouvait à 
leur domicile. On leur demanda comment le feu avait pu 
leur causer de tels dommages, puisque l'incendie n'avait 
pas gagné l'intérieur de la maison, et ils répondirent que 
les effets avaient élé brûlés dehors, où ils les avaient mis 
en tas pour les sauver; mais ils ne purent, ni indiquer en 
quel lieu, ni en montrer les cendres. Invités à eu dresser 
un état, ils s'en occupèrent sur-le-champ, mais ils prirent 
pour les aider le maire d'une commune voisine, pour ne 
pas être exposés, comme lors de l'incendie de 1846, à se 
voir reprocher de porter des effets qu'ils auraient dit avoir 
perdus. 

» Il est probable, aussi, que le blé qu'ils affirmaient 
avoir été brûlé, et dont on n'avait pas vu de traces, les 
inquiétait; car, dans la journée du lundi, un voisin, en-
trant chez Robet, le trouva occupé à faire brûler du blé 
dans uue poêle, qu'il s'empressa d'emporter en la cachant 
dans un autre appartement. 

» Le mardi 26 février, la justice se rendit sur les lieux 
pour faire une perquisition à leur domicile, et des indi-
ces nouveaux et plus graves que les précédens vinrent 
confirmer les soupçons. D'abord, un nombre considéra-
ble d'effets, tous portés par eux comme brûlés, fut trou-
vé à peu de distance de la maison de Gervais Desmonts, 
frère de la femme Robet, dans deux sacs de toile, placés 
au milieu d'un bâtiment en ruine. Les époux Robet, in-
terrogés séparément, commencèrent par nier que ces ef-
fets leur appartinssent, et puis, enfin, ils furent forcés 
d'en convenir. A quel moment les avaient-ils transpor-
tés là? C'est ce qu'ils n'ont pu ou n'ont voulu faire con-
naître. Suivant eux, ce serait au moins depuis l'incendie, 
mais tout prouve le contraire. Ces effsts étaient déjà ab-
sens de leur domicile deux jours après l'incendie, le di-
manche 24, quand l'agent de la compagnie d'assurances 
se rendit chez eux. Ni dans la nuit, ni dans la matinée 
qui a suivi l'incendie, ils n'ont rien pu transporter chez 
Desmonts ; plusieurs témoins, entre autres le maire de la 
commune, l'attestent. Qu'on se souvienne, d'ailleurs, que 
leur armoire était presque vide lorsque, pendant l'incen-
die, on pénétra dans leur maison. Ces objets ne sont pas 
les seuls qu'on ait retrouvés et qui figurent sur les états 
de leurs pertes. Dans le ruisseau d'un pré appartenant à 
la femme Robet, et situé à un kilomètre de leur demeure, 
à près d'un mètre de profondeur, était cachée une toile 
neuve de 40 mètres de longueur environ ; une selle de 
limon, avec sa dossière, a été trouvée dans un arbre d'u-
ne pièce voisine de leur maison ; des lames ont été trou-
vées dans un champ, et toutes les explications des époux 
Robet pour établir que ces dépôts étaient postérieurs à 
l'incendie ont échoué devant les démentis qui leur ont été 
donnés par les personnes dont ils invoquaient le témoi-
gnage. 

» Enfin, une charge dernière, la plus grave de toutes, 
est résultée de la perquisition. Dans une haie, tout près 
de leur habitation, on a trouvé piquées en terre deux 
gaulettes de même nature que celles qui ont porté l'in-
cendie dans les différens villages de la commune du Dé-
troit, ayant aussi à leur extrémité supérieure une fourche 
pour maintenir le chanvre incendiaire. Les époux Robet 
ne savent qui a pu placer là cas gaulettes, il s nient que 
ce soit eux. Au chanvre trouvé autour de la gaulette ra-
massée par Victoire Lagnel étaient mêlées des effilures 
de laine rouge. Des effilures pareilles garnissaient un 
oreiller appartenant aux époux Robet ; et ce qui est bien 
plus grave encore, du chanvre trouvé dans une de leurs 
armoires était mélangé avec ces effilures. A cette preu-
ve accablante, les époux Robet n'ont opposé qu'une seule 
réponse, c'est que des effilures du même genre pouvaient 
se trouver chez d'autres que chez eux. Mais il est cer-
tain, au moins, qu'aucune réunion de charges aussi acca-
blantes ne pouvait se former contre d'autres que les cou-
pables, et que tii rarement le crime d'incendie fut com 
mis avec une préméditation et une persistance aussi cri-
minelles, rarement aussi les coupables furent plus clai-
rement désignés à la justice impartiale du pays. 

» En conséquence, les nommés François Robet et Eli 
sabeth Desmonts, sa femme, sont accusés : 

» 1* D'avoir, au Détroit, dans la nuit du 17 au 18 no-
vembre 1849, volontairement mis le feu à une maison ap 
pirtenantau sienr Michel Delacour; 

» Laquelle maison était alors habitée ; 
» 2° D'avoir, au Détroit, dans la nuit du 19 au 20 jan-

vier 1850, volontairement mis le feu à un édifice apparte-
nant au sieur Jean Racine; 

» Lequel édifice était une dépendance de maison ha-
t5e; 

» 3° D'avoir, au Détroit, dans la nuit du 19 au 20 jan-
vier 1850, volontairement mis le feu à une maison appar-
tenant au sieur Jean Lagnel ; 

» Laquelle maison était alors habitée; 
» 4* D'avoir, au Détroit, dans la nuit du 21 au 22 fé-

vrier 1850, volontairement mis le feu à une maison ap-
partenant aux demoiselles Félie ; 

» Laquelle maison était alors habitée; 
» 5° D'avoir, au Détroit, dans la nuit du 21 au 22 fé-

vrier 1850, communiqué l'incendie à une maison appar 
tenant au sieur Jacques Duclos, en mettant volontaire-
ment le feu à la maison des demoiselles Félie, placée de 
manière à communiquer ledit iticendie ; 

» La maison du sieur Jacques Duclos à laquelle l'in-
cendie a été ainsi communiqué étant alors habitée; 

» 6" D'avoir, au Détroit, dans la nuit du 21 au 22 fé-
vrier 1850, communiqué l'incendie à une maison appar 
tenant à la demoiselle Anne Gigou, en mettant volontai 
rement le feu à la maison des demoiselles Félie, placée de 
manière à communiquer ledit incendie ; 

» La maison de la demoiselle Anne Gigou, à laquelle 
l'incendie a été ainsi communiqué, étant alors habitée; 

» 7° D'avoir, au Détroit, dans la nuit du 21 au 22 fé 
vrier 1850, volontairement mis le feu à une maison ap 
partenantau sieur Jacquea Desmonts ; 

« Laquelle maison était alors habitée; 
» 8* D'avoir, au Détroit, dans la nuit du 21 au 22 fé-

vrier 1850, communiqué l'incendie à une maison à eux 
appartenant, et assurée contre l'incendie, en mettant vo-
lontairement le feu à la maison du sieur Jacques Des-
monts, placée de manière à communiquer ledit incendie ; 

» La maison des époux François Robet, à laquelle 
l'incendie a été communiqué, étant alors habitée; 

9» D'avoir, au Détroit, dans la nuit du 21 au 22 février 
1850, volontairement mis le feu à un édifice appartenant 
à la dame veuve Godey; 

.. Lequel édifice était une dépendance de maison ha-
bitée. » 

Plus de quarante témoins ont été entendus dans cette 
affaire, et les charges étaient tellement accablantes que, 
malgré tout le talent et les efforts de leurs défenseurs, les 
accusés n'ont pu échapper à une condamnation. 

Après un résumé, dans lequel M. le président a rap-
pelé, avec une fidélité et une impartialité parfaites, 
tous les moyens présentés par l'accusation et par la dé-
fense, le jury est entré dans la chambre de ses délibéra-
tions, et, à deux heures du malin, il en a rapporté un 
verdict de culpabilité sur tous les points pour l'accusé 
Robet. Quant à la femme Robet, adoptant une question 
subsidiaire posée par M. le président comme résultant 
des débats, le jury l'a seulement déclarée coupable d'a-
voir avec connaissance aidé ou assisté son mari dans les 
faits qui ont préparé ou facilité, ou dans ceux qui ont con-
sommé l'incendie de la maison du sieur Jacques Des-
monts, et par suite celle des accusés eux-mêmes. 

Eu conséquence, la Cour, conformément aux conclu-
sions de M. l'avocat-général Savary, dont l'énergique ré-
quisitoire avait vivement impressionné tous les assistans, 
a condamné l'accusé Robet aux travaux forcés à perpé-
tuité et la femme Robet à dix années de travaux 
forcés. 

blé; tout en protestant de son innoeence^t'dls'
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' ' 
sachant pas écrire, il n 'avait ™ — ■. 

supplia le juge 
re, U n avait pu commettre „„ t 

de paix de ne pas donner de suit - ' : 

magistrat, je remis entre ses mains les six au ti 

j'avais gardées. L'évidence de la falsification i T^H 
suite et il le dit à Mottard. Celui-ci fut visible!, .ml 

' s: 
\\ 

faire. — "uite 
Mottard : Je n'ai jamais su toucher une pl

um 
de bonne foi ; je voulais savoir à quoi m'en tenir ^ 
n'est pas compte. J'étais fermier au Petit-Néron ^ 

- voul- ' ^ 
être victime d'une erreur de comptabilité, comin ■? N 
s'en produire quelquefois.

 me
 'U r-

M" # Amélie Fougnet, 19 ans. Ce témoin fait en 

fort clairs la même déposition que son père. 
Mottard : Ce n'est pas cette demoiselle' qui 

bureau, c'est sa sœur. ^ et*Un 

Tous les yeux se portent sur Mlu Fougnet i
nr

j-
l'accusé, jeune et jolie personne qui a accourn»^ ' 
sœur à l'audience. ' t, 

M. le président : Mottard, si vous le vonU 
pouvons entendre la sœur de M"' Amélie. 

Le défenseur : J'aimerais à l'entendre, maiB c 
position me parait inutile. elt -

Paul — Ce témoin, après avoir prêté serment ■ 
sied devant le jury, et s'exprime en termes si conf

 5;
' 

inintelligibles qu'on le renvoie sans en avoir nu *;
U8et8

i 
tenir. 

COUR D'ASSISES DE LA VENDÉE. 

(Correspondance particulière de la Gatette dei Tribunawc.) 

Présidence de M. Girard. 

Audience du 14 août. 

FAUX EN ÉCRITURE PUBLIQUE. — QUITTASCE DE PERCEPTEUR. 

Le huit avril dernier, le nommé Mottas-d se présenta à 
la perception de Saint-Htlaire-des-Loges, dans un moment 
où le bureau se trouvait occupé par la demoiselle Pou-
guet, tille du percepteur, absent pour quelques instans, 
et lui remit plusieurs quittances de l'exercice 1849, en 

a fait preuve d'une charité exemplaire. Il vendit s 
de préférence aux pauvres, et il n'a pas songé en 
se faire payer ce qui pouvait lui être dû. ors > 

L'accusation a été soutenue par M. Aubin, subatit 
La défense est présentée par M* Louvner.' • 
Mottard est acquitté. 

M. le président : Mottard, la décision du ju
rr 

prouve qu'une bonne action n'est jamais perdue, V
 V

°
US 

ges ont pris en considération votre belle condu'iti> 0!i'u" 
i' x~ iai* .... ff„;„ j , w Oatll 

la priait d'en faire le relevé, qui devait établir qu'il au-
rait payé 20 fr. de trop sur l'exercice 1849; il proposa 
de reporter ces 20 fr. sur l'exercice 1850, et lui remettant 
15 fr., il la pria de lui remettre une quittance de 35 fr. 
à valoir sur ledit exercice. La demoiselle Pougnet prit les 
quittances, en vérifia l'exactitude sur le journal à sou-
che, les retrouva toutes, à l'exception d'une senle, savoir, 
celle portant la date du 24 avril et le reçu de 20 fr. dont 
aucune mention n'existait sur les registres ; il y a mieux, 
à la date que porte la quittance suspecte il n'y avait pas 
eu de recette. 

Le percepteur fut appelé; avant de croire à la mauvai-
se foi, supposant une erreur, il proposa à Mottard de lui 
laisser les quittances pour faire des recherches plus mi-
nutieuses, lui promettant de les lui remettre sous quel-
ques jours; Mottard refusa. Le percepteur examina alors 
plus attentivement la quittance, fit de nouvelles recher-
ches, et reconnut sans peine que la date de cette quittan-
ce avait été altérée et que l'on avait transformé le millé-
sime 1847 en celui de 1849, en faisant un 9 à la place 
du 7. 

Le percepteur comptable recourant alors au registre 
des recettes des mois de mars, avril et suivans de 1847, 
retrouva en effet à la même date du 24 avril un verse-
ment de 20 francs fait par Mottard. Mottard fut sommé 
par le percepteur de se rendre avec lui chez le juge de 
paix, entre les mains duquel les pièces furent déposées. 
Là, Mottard protesta de son innocence, et tout troublé, 
supplia le percepteur de ne pas déposer sa plainte, disant 
qu'il ne pouvait pas être coupable de ce crime, vu qu'il 
ne savait pas écrire. 

Les précautions prises par l'accusé pour expliquer 
comment cette quittance avait longtemps échappé à sa 
vue témoignent qu'il en connaissait l'existence, et que 
si son ignorance le rendait incapable de faire lui-même 
le faux qui lui est reproché, il était trop intéressé à cette 
fabrication, il la connaissait trop bien pour y être resté 
étranger. 

S'il n'a pas effectué de sa main le faux reproché, il a 
fourni les moyens de le fabriquer. Après la fabrication 
criminelle devait suivre l'usage non moins coupable. Qui 
a fait usage du faux ? Mottard. Qui avait intérêt à la fabri-
cation, pour pouvoir se servir de la chose fabriquée? 
toujours Mottard. 

En conséquence, Auguste Mottard est accusé : 
1" D'avoir, à Saint-Hilaire-des-Loges, depuis le 24 

avril 1847, commis un faux en écriture authentique et 
publique, en altérant ou faisant altérer frauduleusement 
une quittance à lui délivrée à cette même date par le per-
cepteur, à l'acquit de ses contributions directes de l'année 
1847, en substituant ou faisant substituer au chiffre 7 du 
millésime le chiffre 9, afin de la rendre applicable à l'an-
née 1849; 

2" D'avoir sciemment fait usage de cette pièce ainsi al-
térée, en la présentant au percepteur de Saint-Hilaire-
des-Loges, pour établir un paiement en troo sur l'exer-
cice de 1849 à imputer sur l'exercice de 1850. 

L'accusé porte le costume des habitans de la campagne; 
sa figure a une expression remarquable de bonhomie et 
d'honnêteté. Il répond avec timidité aux questions qui 
lui sont adressées, et comme un homme qui n 'en saisit 
pas le sens. 

On introduit M. Fougnet, percepteur : 

Le 8 avril dernier, dit le témoin, je fus appelé par ma 
fille au bureau de recette ; elle me dit, en présence de 
l'inculpé, que Mottard lui présentait plusieurs quittances 
de 1849 dont le total excédait de 20 fr. le montant de sa 
cote ; il demandait que cet excédant fût imputé sur l'exer-
cice courant. Ma fille ajouta qu'elle avait vérifié les quit-
tances, et que l'une d'elles ne correspondait pas avec le 
journal à souche; elle avait même remarqué qu'au 24 
avril, jour de la quittance, il n'y avait pas de recette por-
tée au registre. Je vérifiai moi-même sans plus de suc-
cès. Supposant une erreur, je proposai à Mottard de me 
laisser ses quittances, promettant de lui rendre réponse 
dans huit jours. Mottard me refusa, en me disant de pren-
dre note si je voulais; mais il tint à garder ses quittances 
et exigea même que je lui donnasse les 20 fr. 

Un peu impatienté de cette insistance, je fis de nou-
velles recherches pour découvrir l'erreur; j'examinai de 
plus près la quittance qui faisait difficulté, et je crus re-
marquer qu'à la date de l'exercice et de la quittance le 
9 n'éiait qu'un vieux 7 retouché. Je recourus alors à 
mon compte ouvert de 1847, et je ne doutai plus de l'al-
tération commise lorsque je trouvai à la date du 24 avril 
une quittance de 20 fr. portant le même numéro que 
celle qui m'était présentée. J'interpellai vivement Mot-
tard, en lui disant qu'il était un fripon et que nous allions 
aller chez le juge de paix. Je sortis de l'enceinte grillée 
où je me tiens, et trouvant dans le bureau un nommé 
Sacré, du village d'Arty, de la commune de Saint Hilaire, 
je lui dis: à Savez -vous lire? » Et, sur sa réponse affir-
mative, je lui présentai la quittance, dont il reconnut com-
me moi que la date avait été altérée. On m'a dit que 
dans ce moment Mottard avait pâli. Il me dit • « Je suis 

prêt à vous suivre chez le juge de paix, H Rendu chez ce 

l'année 1847. Mais une autre fois, dans vos relation 
vec le percepteur, soyeux scrupuleux et exact. 

Mottard : Monsieur mon juge, soyez tranquille ^ 
porterai plus d'argent au percepteur. ' ** 

Cette interprétation de la moralité de l'affaire et de ' 
leçon à recueillir faite par le campagnard acquitté etau 
une vive hilarité dans l'auditoire. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7- ch.), 

Présidence de M. Fleury. 

Audience du 29 août. 

AFFAIRE MONTGRUEL. — SOMNAMBULISME. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 29 août.) 

Cette affaire, dont nous avons rendu compte dans no-
tre numéro d'hier, avait été continuée à aujourd'hui- lt 
Tribunal a rendu le jugement suivant : 

tLe Tribunal reçoit les époux Montgruel opposans au juge-
ment par défaut rendu contre eux le 21 juillet dernier, li-
quel les condamne à treize mois de prison et 500 francs d'«-
mende; faisant droit sur ladite opposition parles motif» énon-
cés audit jugement, et, en outre, attendu que dans les pros-
pectus imprimés et répandus à profusion, Montgruel, qui ei 
est l'auteur et les a signés, représente sa femme comme ayu: 
la science universelle; lisant dans le corps humain, caracté-
risant les maladies, prescrivant les traitemens à suivre et ai-

surant la guérison radicale des cas les plus difficiles oi'j 

science ne peut prononcer; expliquant les songes, visioniï, 
apparitions, comme à Hemphis, à Delphes, à Alexandrie, lu 
pythonnses et les sybilles de l'antiquité; excellant dans l'art 
incompréhensible de pénétrer les seulimens les plus intima, 

les arcanes les plus secrets du coeur, de l'esprit et de la con-
science, en sorte que nulle intrigue, nulle affection, nulle in-
tention n'échapperait à sa pénétration; franchissant les tenaf* 
et les espaces; que pour donner créance à cette fastueuse no-
menclature de mérites divers, le prospectus signale un cer-
tain nombre de faits, dans le but évident d'attirer dan« le piè-
ge les esprits faibles et crédules; 

»Que tous ces faits, communs à la femme Montgruel connut 
au mari, caractérisent au plus haut degré les. manœunei 
frauduleuses telles qu'elles sont définies par l'art. 403 di 
Code pénal; 

» Déboute lesdits époux Montgruel de leur opposition au ju-
gement par défaut dudit jour 31 juillet dernier; ordonne qn 
sera exécuté selon sa forme et teneur; condamne les deux in-
culpés solidairement aux dépens. » 

CHRONIQUE 

PARIS. 29 AOUT. 

La 1" chambre de la Cour d'appel, présidée pat ^ 
Rolland de Villargues, conseiller doyen, et qui W" 
aujourd'hui sa dernière audience, a entériné, sur M' 

port de M. l'avocat-général Metzinger, des lettres ™ 
commutation en six ans de boulet de la peine capi'^ 
prononcée par jugement du 1" Conseil de guerre M'

1 

1" division militaire, du 26 avril 1850, pour crim» * 
voies de fait envers son supérieur. 

Ces lettres sont datées à Besançon du 9 août, signes 
de M. le président de la République, et contresigne* 

par M. Baroche, ministre de l'intérieur, chargé de lw 
térim du ministère de la justice. 

— Parmi les licenciés en droit présentés au 
d'avocat par M* Delangle, se trouvait le fils de M. 
doin, conseiller à la Cour de cassation, et ancien pre ' 
dent de la Cour d'appel. _ 

Le savant magistrat accompagnait son fil» a 

dience. 

— Voici la liste des affaires qui seront jugée» P»
r

!
{ 

Cour d'assises pendant la première quinzaine du nw ; 
septembre prochain, sous la présidence de M. le

c0 

1er de Vergés : , 
Le 2, fille Villiaume, vol par une domestique ; r c y 

vol par une domestique ; Pantin, vol avec effrac»
00

'^ 
3, Judas, détournement par un salarié; Bourmance,'

 t 
en écriture de commerce ; Seigneur, vol avec élira 
dans une maison habitée. Le 4, Demerck, banque 
frauduleuse et faux; Candelier, fraude en matière i e 
raie. Le 5, Javal et fille Grenier, vol par un »

al
*
rie

 '
e
 jk 

ton, coups ayant occasionné la mort. Le 6, Beau ̂  
tournement par un salarié; Adolphe Picart, viole» ^ 
tat à la pudeur. Le 7, Hourdel, vol conjointement ̂

 p 
une maison habitée ,• Guy, tentative d'assassinai- ̂  

Guillonnet, attentat à la pudeur avec
 violence

t
'ni)r ^ 

fraude électorale ; femme Miellé, détournement p ^
 ; 

domestique. Le 10, Pègis, détournement par un » j,, 
Bonillot et sa femme, vol sur un chemin public- ^ 
Auguste Picart, incendie volontaire; Fraisas, ir»

u

 pat
e, 

torale. Le 12, Bon, détournement par un salarie ,
 $ 

tentative de vol par un ouvrier; fillo Cou plan, vor ^ 
domestique. Le 13 et jours suivans, Chérest et »

 ij0t
i 

très, vols avec fausses clés et effraction dans de» 

habitées ; fabrication et émission de fausse m°n ^ 

— La vente des statuettes et emblèmes n
6
rê

D
. f 

me celle des journaux, avoir lieu tau» »
ulwl 
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V 1 

ifi» 

,M 
faui 

jroui£ 

felecto-

W, 
de' 

itlf 

U* 

une 

paie-

pif ̂  
•r 

„„ nlusieurs fois le sieur Aluisy, 

ientP'gt-P£ e?8, qui permit à vemr 
""Sîer boulevard Saint-Martin avec sa 

a été con-a s
 atuette* et d'emblèmes 

lice correctionnelle 

ffii'^^iourtdaiprison. 
.
 à

 quinze j
 pierre pélro

]i
0)

 ouvrier tail-

* À W
el
/

e
HouS délit de vagabondage et de men-

" pré^nu du g
 de

 l'arbitraire ; U f redresse, 

po^„e J 'a sure son regard et semble ,, appre-
avant d'être,inter-

Ah! voyons^tin 
têl

e haute,
 euie 

r^fe^-W^H?' atten-
V le presld

 r
?,' ;

r
o<,e. Un homme qui, comme vous, 

.... ÏOUS inie""o 
huit fois, 

d'^^ursuivi 

vous interroge. ^ 
une contenance 

pW°
tle

-;Ji\e droit'de me défendre suivant mes moyens 

fait de honteux, d'après ma cous-

ît^
 doCtr

'°^ ; Taisez -vous, et écoutez la déposi-

'?> Snt aui vous a arrêté, 
non deiS,g Dans la nuit du 4 août, vers une heure du 
i^i dans la rne du Hasard, j ai vu le pré-

»» tin ' ""iat minait sur le trottoir. Il avait toutes les a -
«6U f J vagabond; mats comme je n'en avais pas la 
lu^ d ,u m,,lète,ie passai sans lui parler. Ce fut une 
^titude ̂ " f .

en
' repassant dans cette rue, je le vis a la 

heure après, 4
 comme

 j>
élais e

n bourgeois, il était sans 

même P la<v! Vallai à lui: il s'avança vers moi, et me ten-
»éfian squette, dans l'attitude d'un homme qui deman-

da' 88fiL; ' . . . . 
J aimerais 

et J 

5Ee»'exciamsnt: L aumône! jamais 
P' ,r°'a meWe"voîeur que de demander à des gens qui 

mie"* ffl ,
 jtent

.
 y

 aurait plus de courage à voler. Ceux 
poUSft travailler les ouvriers ne savent pas travailler 
qai lul!' . j[

s n
ous prennent pour des bêtes de somme, 

n'as pourquoi je les respecterais, pourquoi je 
i lirais leurs biens. Voilà pourquoi je ne demande-

ras la ch"ité, si j'étais sans pain. 
n
 $président Voilà ce que vous appelez e; 

unliommequi 

ia
pftrolle ■ Puisque la mendicité est punie plus que le 

,ol, alors je crois qu'il y a plus d'honneur à voler qu'à 

m
u

l]l' président : Il est impossible de tolérer un pa-
reil langage

 ;
 failes silence et soumettez-vous aux consé-

•Tagail reprend sa déposition, de laquelle il résulte le 
double délit de mendicité et de vagabondage. 

Sur les réquisitions sévères du ministère public, ce so-
cialiste pratique a été condamné à trois mois de prison et 

cinq ans de surveillance. 

— La salle d'audience du Tribunal de police correc-
tionnelle (8° chambre) présentait aujourd'hui l'aspect d'u-
ne exposition de sculpture-. On voyait en effet figurer 
sur le bureau deux charmantes statuettes de M. de Châ-
teaubriand, l'une en plâtre, l'autre en marbre, et deux 
bustes du célèbre écrivain d'après David et Pradier, plus 
une lithographie que tout le monde a pu remarquer der-
rière les vitres des principaux marchands de gravures. 

Il s'agissait en effet d'une plainte en contrefaçon portée 
par M. Bonnet, statuaire, contre MM. Cumberworth égale-
ment statuaire, Alophe, dessinateur, Goupil, Vibert et C*, 
éditeurs de gravures, et Cattier, imprimeur-lithographe. 
II. Bonnet est l'auteur de la statuette de plâtre ci-dessus 
énoncée, et il prétend que celle de marbre de M. Cum-
benvorth, aussi bien que la lithographie du sieur Goupil, 
ne sont que la reproduction de son œuvre. Le sieur Cat-
tier seul fait défaut. 

M' de Cadillan, son avocat, expose et développe la 
plainte, et conclut au nom de son client à la somme de 
10,000 francs à titre de dommages-intérêts de la part de 
M. Cumberworth, et à celle de 20,000 francs solidaire-
ment de la part des autres prévenus. 

M'Pataille, défenseur de M. Cumberworth, soutient 
qu'il ne s'agit pas ici du droit de reproduction proprement 
dit, quoiqu'en fait il est constaté que M. Cumberworth 
n'a fait qu'exécuter une commande de la part de M. Car-
rayon Latour, neveu de M. de Châteaubriand, qui avait 
mis pour cet objet à sa disposition le buste original de M. 
de Châteaubriand, par David, 3l la statuette en p âtre de 
M. Bmuet; il ajoute qu'en cet état la seule question à 
examiner est de savoir si une famille qui possède plu-
sieurs portraits d'un, de ses membres n'a pas le droit de 
s en servir pour en faire exécuter un autre. 

Après avoir entendu M* Blanc pour les autres prévenus, 
*t con formément aux conclusions de M. l'avocat de la 
république Avond, le Tribunal, sous la présidence de M. 
tjMjan, a donné défaut contre Cattier, et, en ce qui tou-
che le sieur Cumberworth, attendu qu'il y a évidemment 
cmtrtfaçon: 

"Statuant sur la demande en dommages-intérêts, 
* Attendu qae cette contrefaçon a causé au sieur Bonnet 

,1 P^! udice dont il lui est dû réparation, et que le Tribunal 
latnm ,s nécessaires pour l'apprécier ; qu'il y a lieu no-
mjjj,1. d'ordouner la publication du présent jugement, 
na* '5U,. esl iusle de considérer que l'œuvre contrefaite n'a 
•"««te livrée au commerce; 
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n°tamm repf0<iuclion exacte de l'œuvre du sieur Bonnet; que 
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eiu
:- eiu a lête > qui forme la partie essentielle du dessin, 
erement différente de celle de sa statuette, etc., etc. » 
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fiance et se donner l'apparence de la vie de famille, Mar-
tin avait le soin d'amener dans son appartement une 
femme qu'il faisait passer pour sa parente, mais qui en 
réalilé n'était qu'une connaissance de rencontre, àlaquelle 
il avait offert de la limonade gazeuse. 

Le piège ainsi tendu, les commis -marchands arrivaient 
sans défiance ; ils étaient on ne peut mieux accueillis. 
Martin faisait toujours le simulacre d'ouvrir son secré-
taire pour sonder comptant les petites notes ; puis, se 
ravisant soudain, Martin refermait son tiroir, exactement 
vide au reste, s'emparait nonchalamment des marchan-
dises, et, sous le prétexte de les soumettre, tantôt à son 
vieux père, tantôt à des dames toujours censés dans une 
pièce voisine, il passait avec sa proie dans cette pièce, et 
il ne reparaissait plus. La seconde porte jouait alors son 
rôle ; il s'évadait par l'escalier dérobé, et partait à fond 
de train dans une voiture qui se trouvait toujours en per-
manence pour l'attendre. 

Traduit enfin devant le Tribunal de police correction-
nelle, Martin convient de toutes ces escroqueries, s'éle-
vant à une somme de 3,000 fr. à peu près, et le Tribu-
nal, eu égard à son état de récidive, le condamne à dix 
ans de prison, dix ans de surveillance, et 3,000 fr. d'a-
mende. 

— La garde amène devant le 1" Conseil de guerre un 
nègre d'ébène delà plus belle espèce. Virginie, c'estle nom 
qu'il porte, né à la Martinique de père et mère inconnus, 
s'élatiça un jour sur un navire de la marine royale, et de-
vint matelot. Pendant plusieurs années il a servi en cette 
qualité; mais à la révolution de Février 1848, se trouvant 
à Cherbourg, il demanda à entrer dans un régiment d'in-
fanterie : il l'obtint. 

Virgiuie ne tarda pas à regretter sa position ; seul de sa 
conleur dans le régiment, il fut l'objet des plaisanteries 
de quelques camarades. Un jour il vit dans un régiment 
de lanciers un officier nègre, et anssitôt il manifesta le 
désir de changer de régiment. Cette nouvelle mut%tion ne 
put lui être accordée, par des considérations purement ré-
glementaires. Depuis lors, Virginie devint fort indiscipli-
né, et, malgré l'indulgence toute particulière de ses chefs, 
il fut souvent puni. Force fut enfin au colonel de le tra-
duire devant un Conseil de guerre. 

31. le président, au prévenu : Vous avez demandé à 
quitter l'armée- de mer pour passer dans l'armée de ter-
re, et malgré cette condescendance de l'autorité vous fai-
tes un très mauvais service. 

Le prévenu : Mon colonel, moi fais le service bien; 
mais les camarades plaisantent moi. Moi, colonel, bon 
enfant, je fais la danse des gens du pays à moi. Les ca-
marades rient, et les serg-ms punissent moi injustement. 

31. le président : Vos chefs doivent être justes, et s'ils 
ne l'étaieut, vous pouviez vous plaindre à l'autorité su-
périeure. 

Le prévenu : Je ne me plains pas des gros chefs; eux, 
bons pour moi. Les petits chefs veulent amuser eux avec 
moi; moi sauter, danser, rire, et puis* les camarades rient 
avec petit nègre beaucoup dans les chambres, et les ser-
gens punissent moi. • 

31. le président : La prévention vous reproche d'avoir 
lacéré vos effets d'habillement, parce que l'on vous met-
tait à la salle de police. 

Le prévenu : C'est parce que moi colère beaucoup. 
Moi, voudrais servir dans la cavalerie, avec la lance. 

M. le président : Cette demande est inadmissible; du 
rèste, cela ne nous regarde pas. 

Le Conseil prononce la peine de six mois d'emprison-
nement. 

de temps, ce locataire ne s'en inquiéta plus; ce n'est que 
ce matin que n'ayant pas vu paraître la dame Hardy, il 
raconta ce qu'il avait entendu. On frappa à la porte de 
cette dame, et comme on ne reçut pas de réponse, on fit 
aussitôt prévenir M. Barlet père, commissaire de police 
du quartier, qui, après avoir fait ouvrir la porte par un 
serrmier, pénétra dans le logement et trouva M"" veuve 
Hardy morte, étendue à terre dans sa salle à manger. 
L'ordre le plus parfait régnait dans l'appartement, seu-
lement on a remarqué qu'un secrétaire était ouvert. Uu 
médecin, sur la réquisition du commissaire, a procédé à 
la visite du cadavre, sur lequel il n'a reconnu aucune 
trace de violence. Jusqu'à présent, la mort de la dame 
veuve Hardy paraît devoir être attribuée à une attaque 
d'apoplexie froudroyante; cependant une enquête a été 

ouverte et se continue en ce moment. 

"— (Saint-Germain). — Le sieur Etienne Dupuis, can-
tonnier du chemin de fer au lieu dit le Pont-de-Laborde, 
s'était assis pour se reposer à peu de dislance de la voie, 
sur un talus, où malheureusement il s'endormit. Vers 
neuf heures du soir, le bruit du convoi le réveilla subi-
tement, et. la précipitation qu'il mit à se lever lui fit faire 
un faux pas ; il tomba et roula jusque sur les rails. Les 
roues de la locomotive lui coupèrent les deux bras, et les 
marche-pieds des wagons, l'atteignant à la tête, lui rirent 

de graves blessures. 
Ce malheureux a été transporté à l'hospice de St-Ger-

main, où il a eu à subir l'opération du trépan. Malgré la 
gravité de son état, on conserve l'espoir de lui sauver la 

vie. 

- (Dourdan). — Environ 6,500 gerhes de blé, appar-
tenant à. la dame veuve Macoury, fermière, et déposées 
dans un champ voisin de son habitation, ont été incen-
diées avant-hier, entre huit et neuf heures du soir. Tous 
les secours apportés pour éteindre le feu ont été inutiles. 

La perte est évaluée à 4,000 francs. 
Il résulte de l'enquête faite par l'autorité que la mal-

veillance n'est pas étrangère à ce sinistre. 

- SEINE -ET -MARNE (Fontainebleau). — Un déplorable 
accident est venu troubler la fête patronale de cette ville, 
à l'occasion de laquelle le 8* régiment de hussards de-
vait donner aux habitans le spectacle d'un carrousel. 
Pour disposer convenablement l'emplacement où il de-
vait avoir lieu, plusieurs militaires s'étaient rendus pour 
extraire du sable dans une des nombreuses carrières de 
la forêt de Fontainebleau ; ils travaillèrent sans prendre 
les précautions nécessaires, un éboulement de terrain 

M. le préfet" venait de lire son rapport. Ce rapport eut lieu, et quelques militaires furent enseveli^ sous les 
ilière à décombres. Ceux qui s'étaient échappés donnèrent l'a-

DÉPÀRTEMENS. 

GIRONDE (Bordeaux). — Le Courrier de la Gironde 
publie les détails suivans sur une scène de désordre par 
laquelle les socialistes bordelais ont troublé la première 
séance du conseil général : 

« Hier a eu lieu l'ouverture de la session du conseil 
général. L'assemblée a procédé immédiatement à la cons-
titution de son bureau. M. Dnffour-Dubergier a été nom-
mé président par 33 voix contre 12, obtenues par son 
concurrent, M. Curé ; M. Ferbos a été nommé secrétaire 
par 44 vois. 

» Un incident grave est venu signaler cette première 
séance. La partie de la salle réservée au public a dû être 
évacuée. Voici à quel propos 
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— La compagnie des avoués près la Cour d'appel de 
Paris vient de procéder à l'élection de trois membres de 
la chambre, en remplacement de MM. Laureau, Marais et 
Maurice-Caron, membres sortans. Ont été élus MM. La-
maille, Mavré et Lagarde. 

La chambre, par suite du renouvellement de son bureau, 
est ainsi composée pour l'année 1850-1851 : MM. Colmet 
de Santerre, président. — Labois, syndic. — Beaumé, 
rapporteur. — Dangin, secrétaire. — Tartois, trésorier 
— et MM. Lehure, Lamaille, Mavré et Lagarde, mem-

bres. 

— Une rixe sanglante s'est engagée dans la soirée de 
lundi dernier à la gare d'Ivry, chemin de fer d'Orléans, 
entre plusieurs ouvriers, dont l'un a reçu des blessures 
tellement graves qu'il n'a pu y survivre. Son adversaire, 
après l'avoir frappé et terrassé avec un crochet de com-
missionnaire, a pris la fuite et n'est rentré à son domicile 
qu'à deux heures du matin, ayant la figure couverte du 
sang qui s'éiait échappé des blessures qu'il avait reçues 
lui-même dans la lutte, et il n'a pu retourner à son tra 
vail que le lendemain malin. La principale victime avait 
été relevée par ses camarades, qui lui ont fait donner tous 
les soins que réclamait sa position, mais inutilement, elle 
a succombé le lendemain ; ces derniers se sont mis aus 
sitôt à la recherche du meurtrier avec l'intention de le 
faire arrêter, et hier, l'un d'eux ayant appris qu'il s'était 
réfugié dans la cité Rodier, section Montholon, chez une 
fille avec laquelle il entretenait des relations intimes, s'y 
est rendu dans ce but, mais cette fille lui dit que l'homme 
qu'il cherchait était absent et il sortit. Soupçonnant qu'elle 
le trompait, il s'aposta dans la rue et ne tarda pas en ef-
fet à apercevoir à la fenêtre le meurtrier, qui lui fit signe 
de remonter : « Je m'en garderai bien, répondit il, car tu 
me ferais éprouve* le même sort qu'à l'autre, assassin 
que tu es; mais tu n'échapperas pas à la peine qui t'attend, 
car je vais chercher la garde pour t'arrêter ! » Et il se di-
rigea immédiatement vers le poste voisin, après avoir re-
commandé à la foule que cette scène avait rassemblée de 
ne pas le laisser sortir. 

L'auteur du meurtre, redoutant les suites qu'on venait 
de lui .annoncer, s'arma en ce moment d'un couteau et 
s'écria : « Puisqu'il en est aiosi, ils ne m'auront pas en 
vie! '* Pt au même instant, en présence de la fille et de 
plusieurs personnes qui se trouvaient dans la même cham 
bre, il te frappa dans la région du cœur avec une telle 
violence qu'il tomba raide mort sur le carreau. Peu après 
la garde est arrivée; c .lui qui l'avait été chercher, en ap-
prenant ce qui venait de se passer, s'est esquivé. Le 
commissaire de police de la section Montholon, informé 
de ces faits, s'est rendu immédiatement sur les lieux ac-
compagné d'un médecin, qui a constaté que la blessure 
avait perforé le cœur; le magistrat a dû se borner à re-
cueillir les témoignages et les consigner dans son pro-
cès-verbal. La foule immense qui avait stationné devant 
la porte pendant cette opération s'est ensuite dispersée. 

— Ce matin, en exécution d'un mandat d'arrêt du par-
quet de Guéret (Creuse), les agens ont arrêté, dans la 
section de la place Maubert, un nomme B..., maçon. B 
a élé arrêté en vertu d'un jogemant du Tribunal de po-
lice correctionnelle de Guéret, eri date du 7 juin dernier, 
qui l'a condamné à six mois d'emprisonnement pour bris 
d'une croix sur un chemin public; il va être dirigé vers 
le département de la Creuse, pour être mis à la disposi-
tion du procureur de la République de Guéret. 

— Avant-hier, vers onze heures du soir, un locataire 
d'une maison de la rue Mestay entendit dans le logement 
situé au-dessus du sien et habité par M"" veuve Hardy, 
reniière, un bruit semblable à celui que produirait le re-
tentissement de pas précipités, suivi de la chute d'un corps 
lourd sur le sol; mais comme cela ne dura que très peu 

est ferme : pour nous servir d'une expression familière 
M. Magne, il est carré. Il ne compose ni avec les hommes 
dangereux, ni avec les mauvaises doctrines, et il laisse 
très clairement percer que les agitateurs et les factieux 
doivent se résigner à rencontrer dans le chef de l'admi-
nistration préfectorale un adversaire déclaré. 

>> Nous félicitons M. le préfet de cette franchise. Sans 
avoir le bonheur d'appartenir, comme M. Magne, au parti 
des hommes carrés, nous prisons fort les gens qui s'ex-
pliqaent clairement et qui ont leur franc parler. Un des 
grands malheurs du temps, c'est l'hypocrisie politique. Si 
chacun disait ce qu 'il pense, si la peur ou l'ambition ne 
faisaient pas de certains hommes des comédiens qui vont 
tendre la main à des coquins qu'ils méprisent, bien des 
embarras n'existeraient plus ou n'auraient jamais existé 

» Le rapport de M. le préfet ne pouvait toutefois cou-
veniràtout le monde. M. Tandonnet, notamment, n'a pu 
contenir l'indignation qu'a soulevée dans son cœur la lec-
ture de ce document. L'honorable membre a donc laissé 
éclater cette indignation dans une apostrophe qui nous 
aurait paru mieux apprise au commencement qu 'à la fin, 
s'il ne s 'était pas agi d'une improvisation. L'orateur a 
reproché, en termes empreints de la plus douloureuse 
amertume, les persécutions dont quelques fonctionnaires 
ont été l 'objet de la part de M. le préfet. Les destitutions 
nombreuses appliquées tantôt à des maires et à leurs ad 
joints, tantôt à des instituteurs et à des officiers de la 
garde nationale, ont d'autant plus affligé le département, 
qu'elles ont atteint la fleur des patriotes, des hommes dé-
voués à la République et dont la plupart ignoraient même 
le nom de socialisme. 

» Cette ignorance du socialisme, offerte là comme cir 
constance atténuante par un représentant de la démocra 
tie aristocratique, devait, en bonne logique, exciter le 
mécontentement d'une grande partie de l'auditoire, com-
posé de ces ferveus ̂ tdeptes du droit au travail, que l'on 
voit réclamer le droit avec la même ardeur qu'ils mettent 
à repousser le travail. Mais point du tout. A peine M 
Tandonnet avait-il fini sa tirade qu'un tonnerre d 'applau 
dissemens, suivi d'un formidable hourra de : Vive la Ré -
publique ! retentit dans la salle. 

» Plusieurs membres se lèvent aussitôt et demandent 
que la salle soit évacuée. A la suite d 'une réplique très 
catégorique de M. le préfet et d'excellentes observations 
présentées par M. Castéja, le président ordonne que la 
salle soit vidée, ce qui a lien immédiatement 

La salle évacuée, le Conseil a repris le cours de ses 
dé'ibéiations; mais il n'est pas moins déplorable que les 
bons aient été obligés de payer pour les mauvais, et que 
la saine partie du public, habituée à respecter l'antorité 
de la loi et des convenances en se respectant elle-même, 
ait dû partager le juste châtiment des perturbateurs as-
sermentés, dont le rôle est, dans toutes les circonstances, 
de créer le tumulte et d'alimenter le désordre 

AIN (Gex).—Aumomentoùladernièreloiélectorale se dis 
cutait à l'Assemblée législative, des pétitions, pour en dé-
mander le retrait ou le rejet, furent signées dans un as 
sez grand nombre de localités. 

Les communes de Gex et de Divonne suivirent cet 
exemple, et celle qu'envoyèrent les habitans de cette der 
nière localité portait la signature du maire, de tous les 
membres du conseil municipal, sauf l'adjoint, du com-
mandant de la garde nationale et de presque tous les offi-
ciers de ce corps. 

Cette manifestation a entraîné des poursuites contre 
les opposans, dont ceux de Gex ont déjà été interrogés, 
et l'on procède en ce moment à la même formalité vis-à-
vis des citoyens de Divonne 

— LOIRET (Orléans). — En janvier dernier un duel, par 
suite duquel l'un des adversaires fut blessé, eut lieu à 
Poitiers entre deux étudians. 

Conformément à la j urisprudeace établie par la Cour 
de cassation, les deux adversaires et leurs témoins fu-
rent poursuivis par le parquet de Poitiers, pour tentative 
d'assassinat. 

Le Tribunal renvoya les uns comme auteurs, les autres 
comme complices du crime, devant la chambre d'accusa-
tion. La Cour d'appel de Poitiers ayant déclaré qu'il n'y 
avait lieu à suivre contre les inculpés, la Cour de cassa-
tion cassa l'arrêt et renvoya l'affaire devant la Cour d'ap-
pel d'Orléans. 

Dans son audience de lundi dernier, la chambre des 
mises en accusation d'Orléans, comme la Cour d'appel de 
Poitiers, persistant dans sa jurisprudence, vient de déci-
der, tout en appelant de ses vœux des lois spéciales qui 
punissent un préjugé aussi terrible, que le Code pénal ne 
contenant aucune prescription particulière contre le duel, 
il n'y a vait lieu à suivre. 

Si le parquet se pourvoit, l'affaire devra être jugée 
maintenant par la Cour de cassation elle-même, tout es 
chambres réunies. 

qui 
larme, et on parvint en peu de temps a délivrer les îm-
prudens, qui presque tous, heureusement, avaient été 
abrités sous une énorme roche; mais l'un d'eux, le nom-
mé Richard, n'ayant pu éviter le danger, avait été étouf-

fé par le sable. 

ÉTRANGER. 

— SEINE-ET -OISE. — Une importante découverte d'ar-
mes et de munitions de guerre vient d'être faite à Saint-
Maurice. 

Un habitant de cette commune, le nommé L..., agent 
d'assurances, ayant été l'objet d'une plainte en abus de 
confiance portée par la compagnie d'assurances qu'il re-
présentait, avait depuis quelques jours disparu, pour se 
soustraire à l'exécution du mandit d'amener décerné 
contre lui. Avant-hier, l'autorité judiciaire, en procédant 
à une perquisition dans son domicile, y a trouvé et saisi, 
outre les objets dont nous venons de parler, une grande 
quantité de pièces manuscrites et de lettres établissant 
que L... entretenait une active correspondance avec di-
vers agens du parti socialiste répandus dans différens dé-
partemens, à 1 effet d'y faire de la propagande. 

UNE. EXÉCUTION A CHAMBËRT. 

M. Emile Perrotin rend compte ainsi, dans l'Jmi de 
F Ordre de l'Isère, d'une exécution capitale dont il vient 

d'être témoin à Chimbéry : 
« Il y a deux jours, la justice humaine donnait à Cham-

béry, dans la pendaison d'un homme condamné pour ho-
micide, un hideux spectacle, auquel s'associaient bien 
tristement la population de la ville et celle des pays en-
vironnans. Le hasard nous en a rendu en partie le té-
moin. Qu'on veuille bien nous permettre d'en retracer les 
lugubres détails ; il y a de l'intérêt et même de l'utilité à 
montrer quelles formes barbares et quelles habitudes sau-
vages a conservées un peuple bien voisin de nous. 

Dans le couraut du mois de juin dernier, une jeune 
fille avait été assassinée au moment où elle traversait un 
bois isolé de toute habitation. Un garde forestier du man-
dement de Chambery, âgé de près de cinquante ans, fut 
arrêté comme l'auteur du meurtre. Traduit devant la 
chambre criminelle de la Cour d'appel de Chambéry, 
Henry Cornon fut condamné à la peine de mort. 

• Mardi, 20 août, a eu lieu son exécution.Depuis quinze 
joursi, c'était la sixième dans la seule province du royau-
me de Sardaigne qui porte le nom de Savoie-Propre. 

»Dès le matin, des frères de la Miséricorde, au nombre 
de douze, revêtus d'une cagoule brune dont le capuchon 
ne laissait apercevoir que leurs yeux, parcouraient les 
divers quartiers de la ville, récoltant des aumônes desti-
nées à des messes pour le repos de l'âme du condamné. 

«Vers onze heures et demie, le Champ-de-Mars et toute 
la promenade du Verney s'emplissaient d'une foule im-
mense. Des détacheraens d'infanterie et de dragons de 
Gênes stationnaient à quelque distance du lieu de l'exé-
cution et contenaient la masse, qui se pressait impatiente 
de contempler le terrible dénoûment. Dans un coin de la 
place, se trouvait un cercueil qui devait recevoir le cada-
vre du patient. Sur un autre point, se dressait l'instru-
ment du supplice. C'était un sorte de trapèze composé de 
deux poteaux, terminés à leur extrémité supérieure par 
une solive transversale, au milieu de laquelle était fiché 
horizontalement un clou pourvu d'une énorme tête. 

» Midi sonnait, et un grand soleil inondait tout le Champ 
de Mars, lorsqu'on vit apparaître le funèbre cortège. En 
avant, une escorte de carabiniers royaux refoulait sur 
les côtés la multitude, qui prolongeait sur le p issage du 
condamné ses huées et ses insultes féroces. Après eux, le 
bourreau, avec ses deux valets portant un paquet de cor-
des ; puis le condamné, vêtu d'une blouse et d'un panta-
lon bleus, la tête recouverte d'une casquette et les mains 
liées derrière le dos. A ses côtés se tenaient deux prê-
tres, un crucifix à la main , rappelant à tous par leur 
présence qu'à côté de la justice des hommes il y avait le 
repentir du coupable et la miséricorde de Dieu. 

» Au pied de la potence, le bourreau délie les mains du 
patient, lui passe autour du cou une corde d'un mètre 
environ de longueur et terminée par un nœud, coulant. A 
ce moment, Cornon se jette dans les bras des deux mi-
nistres de la religion. Ùn spasme convulsif s'empare de -
lui. Il soulève ses paupières, des mots entrecoupés s'é-
chappent de ses lèvres bleuies. Il s'affaisse , la corde 
semble l'avoir anéanti sous son horrible contact. 

» Une échelle avait été appuyée sur la barre supérieure 
du gibet, du côté opposé au clou. Le bourreau en gravit 
rapidement les degrés, entraînant après lui le malheureux 
condamné, et le forçant à monter à reculons. Cornon le 
suit sans sentiment et presque sans vie ; l'épuisement 
physique et le désespoir moral eu ont, pour ainsi dire, 
déjà fait un cadavre. Le bourreau parvient ainsi au haut 
de l'échelle ; arrivé là, il repousse brusquement du genou 
le corps frémissant, qui, cédant au mouvement de rota-
tion qui lui a été imprimé, se balance à un demi-mètre 
au-dessus du sol. La corde fait plusieurs tours sur elle-
même. L'exécuteur s'accroupit les pieds sur les épaules 
du patient avec destrépignemeus précipités, pendant que 
ses deux aides, pendus aux jambes, le secouent violem-
ment, afin d'activer la strangulation et l'atrophie du cer-
veau. Les yeux de Cornon sortent alors sanglans de leur 
orbite; un épouvantable tressaillement s'empare de sea 
membres. Ce groupe effroyable reste ainsi près d'une mi-
nute, une éternité. 

» Nous n'avons pas eu la force d'envisager cette scène 
d'une odieuse barbarie. 

» Lorsque nos yeux se sont retournés vers le lieu de 
l'exécution, les vibrations de la corde s'étaient ralenties-
où il y avait un être vivant il n'y avait pins qu'une massé 

inerte, dans laquelle survivait peut-être l'angoisse extrême 
de l'agonie. 

j
 » Les dragons de Gênes et l'infanterie, qui, en signe 

d'humiliation pour le condamné, avaient constamment 
tourné le dos à ce hideux tableau^ défilent lentement. Puis 
viennent tes prêtres suivis des Frères de la Miséricorde. 
Tout est fini. Mais alors ou voit de partout la foules:! ruer 
vers le gibet, avide d'examiner de plus près le cadavre et 
d'ajouter un supplice à ceux que la loi a infligés. 

«Nous renonçons à raconter ces scènes révoltantes, cette 
violation de l'humanité à laquelle participaient des ea-
faus et des femmes. Nous avons entendu une jeune fille 
toute rose et toute blonde interpeller ce corps dont l'âme 
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a'était échappée, et lui crier avec un sourire : « On vient 

de te faire danser une fameuse polka! » 

» Arrêtons-nous. N'ajoutons pas que quelques patricien-

nes, aux mains blanches etSau corps délicat, avaient, sui-

vies de leurs cavaliers empressés, quitté les délices d'Aix, 

les ombrages de Tréserve ou de Grésy et les douces pro-

menades sur le lac, pour assister à ces sauvageries » 

ANGLETERRE (Londres), 27 août. —'M. Blackhurst, attor-

ney de Preston, accusé d'avoir inséré frauduleusement 

dans le testament de sa femme une disposition contenant 

un legs universel à son profit, a paru de nouveau devant 

le Tribunal de la même ville. Le maire, après en avoir 

délibéré avec ses assesseurs dans la chambre du conseil, 

lui a dit : « C'est avec la plus grande douleur que je dois 

vous annoncer qu'après l'examen des témoignages, nous 

avons trouvé les charges suffisantes pour vous renvoyer 

en état d'accusation devant les assises d'hiver séant à 
LiveVpool.» 

M. Segar, conseil de l'incupé, ayant échoué une secon-

de fo'sdans sa demande, tendant à ce que M. Blackhurst 

fût mis en liberté sous caution, il a déclaré qu'il en ap-

pellerait à la Cour du ban de la reine. 

GRAND-DUCHÉ DE HESSE-DARMSTADT (Darmstadt, le 26 

aoûi). — Jean Stautf, condamné le 11 avril dernier par la 

cour d'assises de Darmstadt à la détention perpétuelle 

dans une maison de force, pour assassinat commis sur la 

personne de la comtesse de Goerlitz, mais qui n'avait ja-

mais cesÊé de soutenir son innocence (voir le compte ren-

du de cette affaire dans les numéros de la Gazette des 

Tribunaux du 17 mars au 16 avril 1850), vient de faire 

l'aveu complet et circonstancié de son crime dans une 

supplique en giâce, que, de la forteresse de Marienselz, 

où il subit sa peine, il a adressé au grand- duc régnant. 

Dans cette pièce, Jean Siauff déclare que le dimanche 

13 juin 1847, vers six heures du soir, il monta à l'ap-

partement de Mn" de Goerlitz pour lui demander la per-

mission de faire une promenade; qu'il pénétra jusque 

dans le cabinet de travail» de la comtesse sans trouver 

personne,- que voyant que le secrétaire était ouvert, il 

conçut le projet de s'emparer des r.ches parures et des 

autres objei s de valeur placés dans ce meuble; qu'il se 

mit à dévaliser le secrétaire, mais qu'aussitôt il fut sur-

pris par M"" de Goerlitz, qui sortit d'une pièce voisi-

ne ; qu'alors il résolut de la tuer; qu'à cet effet il la 

saisit par les bras, et qu'après une lutte assez longue, 

il parvint à lui introduire le pouce dans le gosier, et 

à la suffoquer de cette manière; qu'ensuite il rem-

plit ses poches de ce qu'il y avait de plus précieux dans 

Je secrétaire, et so.itit de l'appartement, qu'il ferma à 

double tour ; que de là il courut à la résidence du grand-

duc pour prendre les ordres du comte de Goerlitz, qui 

dîuait avec S. A. R.; que dans le trajet, il avala trois cho-

pines de vin, et qu'en arrivant au palais grand-ducal il 

était presque ivre , que le dîner n'étant pas encore Uni, il 

retourna a l'hôtel Goerlitz, et entra de nouveau dans l'ap-

partement de la comtesse; qu'il prit le cadavre qui était 

encore chaud, et l'appuya contre le secrétaire; qu'ensuite 

il l'entoura de matières u flimmableset y mit le feu ; après 

quoi il sortit, referma l'appartement et en jeta la clef dans 

les latrines ch-s domestiques de l'hôtel. 

La supplique de Jean Siauffa été renvoyée par le grand-

duc au minisire de la justice. 

ARRÊTS DS CONTUMACE. 

DE LA LOI DU 2 JANVIER INSERTIONS FAITES EN EXÉCUTION 

1850. 
Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Pa-

ris : 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 25 ostobre 1849, le nommé Charles Payen, 

âgé de vingt-trois ans, demeurant à Paris, rue Aubry-le 

Boucher, n" 30, profession de porteur aux hailes, absent, dé 

claré couukble d'avoir, en octobre 1848, soustrait frauduleu 

sèment à Paris, la nuit, conjointement avec un autre indivi-

du, à l'aide de violences qui ont laissé des traces de contu-

sions et de blessures, une bourse et de l'argent appartenant à 

Olivier, a été condamné par contumace à la peine des tra-

vaux forcés à perpétuité, en vertu de l'article 382 du Coie 

pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général ce 
requérant, 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de 

Paris : 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 25 octobre 1849, la nommée Marie Eéger, veu-

ve Vlet, âgée de quarante ans, née à Paris, demeurant à 

Creteil, Grande-Rue, 4, profession de marchande de pierres, 

absente, déclarée coupable d'avoir commis des faux en écri-

ture de commerce, et d'avoir fait usage à Creteil desdits 

faux, a été condamnée par contumace à la peine de six ans 

de travaux forcés, en vertu des articles 147 et 148 du Code 

pénal. 

Pour extrait conforme, délivré à M. le procureur-général, 

ce requérant. 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de 

Paris : 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 25 octobre 1849, la nommée veuve Valette, dite 

femme Boyer, demeurant à Paris, rue des Carmes, 6, ab-

sente, proiession de marchande de volailles au marché des 

Carmes, déclarée coupable d'avoir, en 1848, comojis le crime 

de banqueroute frauduleuse à Paris, a été condamnée par 

contumace à la peine de six ans de travaux forcés, en vertu 

de l'aniele402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme, délivré à M. le procureur-général, 

ce requérant, 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffa de la Cour d'appel de 

Paris : 

Par arrêt d» la Cour d'assise3 du département de la Seine, 

en date du 25 octobre 1849, le nommé Auguste-Alexandre 

Valtlcr, âgé de quarante-quatre ans, né à Paris, demeurant 

a Pans, rue Christine, 3, profession d'employé aux assuran-

ces, absent, déclaré coupable d'avoir, en 1840, commis à Pa-

ris le crime de bigamif, a été condamné par contumace à la 

peine de six ans de travaux forcés, en vertu de l'article 340 

du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général ce 

requérant, 
Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de 

Paris : 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

endatedu25octobrel849, le nommé Charles franimann, 

demeurant à Paris, rue de Bourbon-Villeneuve, 40, profes-

fession de fabricant de chapeaux de paille, absent, déclaré 

coupabU d'avoir, en mars l847, commis à Paris le crime de 

banqueroute frauduleuse et le délit <ie banqueroute simple, a 

été condamné par contumace à la usine de sept ans de tra-

vaux forcée, en vertu de l'article 402 du Code pénal. 

"Pourextrait conforme délivré à M. le procureur-général, 

ce requérant. 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de 

Paris : 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 25 octobre 1819, le nommé Adolphe Olllvler, 

absent, demeurant à Clichy, rue de Paris, 84, profession 

d'emoloyé à la verrerie de Clichy, déclaré coupable d'avoir, 

en 1848, commis à Clichy des attentais à la pudeur sur des 

filles àgéss de moins de onze ans, a été condamnée par contu-

mace à la peine de six ans de réclusion, en vertu de l'article 

331 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général 

ce requérant. 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de 

Paris : 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 25 octobre 1849, le nommé François Ntcoud, 

âgé de vingt et un ans, demeurant à Paris, rue Bichat, 63, 

profession d'homme de peine, absent, déclaré coupable d'a-

voir, en février 1848, commis à Paris deux vols à l'aide d'ef-

fraction et de fausses clés dans une maison habitée, a été con-

damné par contumace à la peine rie six ans de travaux for-

cés, en vertu de l'article 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général ce 

requérant. 
Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de 

Paris : 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 25 octobre 1819, le nommé Henri Lelbold, ab-

sen\ né à Helwing (Wurtemberg), sans domicile connu, pro-

fession de garçon boulanger, déclaré coupable d'avoir, en 

novembre 1847, commis à Paris le crime de faux en écriture 
de commerce, a été condamné par contumace à la peine de 

sept ans de travaux forcés, en vertu des articles 147 et 148 

du Code pénal. 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur- général ce 

requérant. 
Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de 

Paris : 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 25 octobre 1849, le nommé Charles Braltling, 

demeurant à Paris, rue de la Pépinière, 114, profession de 

serrurier en voitures, absent, déclaré coupable d'avoir, en 

1848, commis à Paris le crime de banqueroute frauduleuse, 

a élé condamné par contumace à la peine de six ans de tra-

vaux forcés, en vertu de l'article 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 

requérant. 
Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de 

Paris : 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la S ine, 

en date, du 25 octobre 1849, le nommé Charles Coignet, ab-

sent, âgé de vingt-cinq ans, demeurant à Paris, passage Pec-

quay, 'i, profession d'ouvrier bijoutier, déclaré coupable d'a-

vàr, en 1847, commis à Paris, au préjudice de Longpré,dont 

il était ouvrier, un détournement de marchandises qui ne lui 

avaient été confiées qu'à titre de mandat, a élé condamné par 

contumace à la peine de sept ans de réclusion, en vertu de 

l'article 408 du Code pénal. 

Pourextrait conforme délivré à M. le procureur-général, 

ce requérant. 

• Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Pa-

ris : 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 25 octobre 1849 , le nommé Jean-Baptiste 

Allât te, âgé de vingt- neuf ans, né à Rivoli (Sardaigue), de-

meurant à Paris, rue Saint- Honoré, 270, profession de do-

mestique, absent, déclaré coupable d'avoir, en 1848, à Pa-

ris, détourné au préjudice de R >ggers, dont il ét at domesti-

que, une somme d'argent qui ne lui avait été remise qu'à ti-

tre de mandat, a été condamné par contumace à la peine de 

sept ans de réclusion, en vtrtu de l'article 408 du Code pé-

nal. 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général 

ce requérant, 
Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de 

Paris : 
Par arrêt delà Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 25 octobre 1849, le nommé Courîîn, absent, 

âgé de trente ans, demeurant à Paris, rue de la Victoire, 9 

1er, profession d'ex-employé à l'administration du chemin de 

fer de Rouen au Havre, déclaré coupable d avoir, en 1846 et 

1847, commis à Paris le crime de faux en écriture de com-

merce, a élé" condamné par contumace à la peine de quinze 

ans de travaux forcés et 100 fr. d'amende, en vertu des_arti-

cles 147, 148 et 164 du Code pénal. 

Pour extrait conforme, délivré à M. le procureur-général, 

ce requérant, 
Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de 

Paris : 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 25 octobre 1849, la nommée Adèle-Marie Baron, 

âgée de vingt-quatre ans, née à Moulins (Allier), fans domi 

cile, profession de domestique, absente, déclarée cot»pable 

d'avoir, en 1848, commis à Paris un vol au préjudice de Jo-

séphine Ouvrier, dont elle était domestique, a élé condamnée 

par contumace à la peine de cinq ans de réclusion, en vertu 

de l'article 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur -général ce 

requérant. 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'a t;pel de 

Paris. 

Par arrêt Je la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 25 octobre 1849, le nommé Isidore*» 

ou Bonneflllc, âgé de dix-huit ans, sans donv IleH|i 

profession de domestique, absent, déclaré coun L?' 6
 ^nn 

en janvier 1848 commis à Champerret, commune
6
, 

ly, un vol la nuit a 1 aide d escalade et d'effrar-t; e Keuii —i et d'effraction T w<!uii 
maison habitée au préjudice des époux Lassée • • ns u 
ne par contumace a la peine de sept ans de 

en vertu de l'article 384 du Code pénal. 
Polir £

>
v
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* /i/iiafrtï>rno daliv .Â r. \l 1_ Pour extrait conforme délivré à M. leprocuren 

requérant,
 ur

"général & 

Le greffier en chef, LOT. 

Lundi, 2 septembre, train de plaisir de Paris à r 

u prix de 38 fr., aller et retour compris. La ri ^ 

séjour est fixée à une semaine. Départ de Paris i 

2 septembre à six heures du soir ; arrivée à c' i ' Ul1 '-
lendemain dans l'après-midi. Départ de Cologne

 6 lç 

retour, mardi 10 septembre, à six heures du soi^
0
^ ^ 

vée à Paris, mercredi dans l'après-midi. Pour f ' 

aux excursionnistes des visites à Coblentz Ma ' '' t;< 

autres résidences remarquables de ces contrées ?
eDcee

t 

pagnies des bateaux à vapeur du Rhin ont conse
68

^
0

'
11

" 
duire leurs prix de moitié. nl1 à rj. 

On délivre des billets à l'avance à la gare du 

de fer du Nord, pbice Roubaix, et au bureau c-m ^ 

Croix-des -Petits-Champs, 50. Le nombre des vo
 r

°
e 

étant limité, on ne peut assurer de places qu'a^
eur

' 

miers inscrits. Pre-

Bourse de Paris du 29 Août i Sôo 

AU COMPTANT. 

3 0|0j.22juin 58 35 

5 0|0j. 22 mars.... 95 — 

4 1[2 0|0j.22tnars. 

4 0[0j. 22 mars... 84 — 

Act. de la Banque.. 2315 — 

VALEURS DIVERSES. 

Rente de la Ville.. . 

Obi. de la Ville 

dito 1849 1175 — 

Empr. du départem. 1000 — 

Caisse hypothécaire. 

ZincVieille-Mentag. 2850 — 

Quatre Canaux.. ... — — 

Canal de Bourgog. . — — 

H. de la G. Combe. . 800 -

Tissus delinMaberl. 567 50 

Forges de l'Aveyron. 

Monc.-sur-Sambre . — — 

FONDS ÉTRANGER!; 

5 0i0belge 1840. S ' 

— — 1842..' 
— 4 1|2 

— Banque (1835).'! 

Emp. Piémont, 1850 

Obi. 1850 (janv.) 

D° 1849 (oct,). 

Napl.(ltéc. Rotsch.')'. 
Emprunt romain 

Espag., dette active. 

— dette pass. 
3 0]0 1 841 ........ 

— dette intérieure.. 

Lots d'Autriche. . . . 
Métalliques 5 0j0 . 

2 1 [2 hollandais..! 
Portugal 5 0i0 

84 90 

A TERME. 

Trois 0(0 

Cinq 0(0 

Cinq 0[o belge 

Naples 

Emprunt du Piémont (1849). 

Préc. 

clôt. 

58 35 

96 95 

85 -

Plus 

haut. 

58 4U 

97 10 

Plus 

bas. 

58 33 

96.90 

hsrn. 

Hun 

CHTSmiNS DE FER. COTES AU PARQUET. 

AU COMPTAI,'!. 

St-Germain . . . 

Versailles, r. d. 

— r. g. 

Paris à Orléans. 

Paris à Rouen.. 

Rouen au Havre 

Mars, à Avign. 

Strasbg.àBàle. 

415 — 

 il 57 50 

142 50; 142 50 

782 50Ï780 — 

591 23|591 25 

242 50;243 75 

175 — 176 25 

120 —1118 75 

AU CUMrTAal. 

Orléans à Vierz. 

Boul. àAmiens. 

Orléans à Bord. 

Chemin du N.. 

ParisàStrasbg. 

Tours à Nantes. 

Mont. àTroyes. 

Dieppe à Fée. . 

335 -

180 -

390 -

4fco -

345 -

246 25 

352 50 

465 -

343 ii 
217 : 

SPECTACLES DU 30 AOUT. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Gabrielle, le Chandelier, 

OPÉRA -COMIQUE. — La Fée aux Rojes, le Talisman. 

THÉÂTRE -HISTORIQUE. — Les Frères Corses, Chasse au Chaste, 

VAUDEVILLE. — Le Père nourricier, le Mari, une Semaine, 

VARIÉTÉS. — Chanteurs, Mari d'une Camargo, Deux I 

GYMNASE. — Faust et Marguerite. 

THÉÂTRE MONTANSIER. — La Peau de mon Oncle. 

GAITÉ. — Trente ans ou la Vie d'un joueur. 

AMBIGU. — Le Bonhomme Jacques. 

COMTE. — La Naissance d 'Arlequin dans un oeuf. 

FOLIES. — Cravate et Jabot, Robinson Crusoé. 

SBfl 

AVIS IMPORTANT» ' 
8Les Insertions légales, les Annon-

ce» de SÏ3I, les Officiers ministériels 

et celles des Administrations publi-

ques doivent ôtre adressées directe-

ment au bureau du journal. 

Ce prix €le la ligne à insérer aine 

ou desix fols est de. . . . 1 fr. 5© c. 

Trot» ou quatre fols. . . I «S 

Cinq fois et au-dessus. . 1 » 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES SE NOTAIRES. 

MAISON I CDLTDRE-S le-CÀTHERINE 
Vslle de Paris. 

Adjudication, en la chambre des notaires de 

Paris, le 3 septembre 1850, à midi, par M' s Casi-

mir NOËL et DELAPALME, 

D'une MAISON appartenant à la Ville, sise à 

Paris, anciennement rue Culture- Ste-Catherine, 

5, actuellement rue du Sous-Lieutenant-Malher, 

3, dont partie a été démolie pour l'alignement 

de la voie publique. 

Mise à prix : 35,000 fr. 

Une seule enchère suffira pour adjuger. 

■ S'adresser, pour voir le plan et connaître les 

conditions de la vente, à Me Cisimir NOËL, no-

taire à Paris, rue de la Paix, 17. (3594) * 

AVIS MARITIMES. 

SÂMiUNCISCO (CâXIFOBNIE). 

Les magnifiques navires suivans, à trois-màts 

et de première classe, partiront du Havre : 

LE JOSEPH , de 1,000 tonneaux, le 10 septembre; 

L'ANNA , de 1,000 tonneaux, le 30 septembre. 

S'adresser à Paris, à M. C. Combier, 44, rue 

Notre-Dame-des Victoires, et au thvre, à MM. 

Cor et C', pour le JOSEPH , et à M. Perquer et ses 

fils pour L'ANNA . (4216) 

deux jolis chevaux et harnais, 

selles, couvertures, à vendre bon PHÀETON 
marché, faubo'urg Poissonnière, 63. (4342) 

MIS AUX VOYAGEURS. 
On trouve au dépôt de la MANUFACTURE DE 

CAOUTCHOUC de MM. R ATT 1ER et GUIBAL, 4, 

rue des Fossés-Montmartre (brevetés sans garant, 

du gouv.), uft grand choix d'articles très utiles 

et presque indispensables en voyage, tels que ma-

telas, coussins et colliers à air; ceintures de na-

tation ou de sauvetage; bonnets de bains; urinaux 

portatifs; clysoirs; bas de marais, jambières et 

manteaux imperméables fort légers pour la chasse 

et la pêche; nouveaux tissu s extrêmement élastiques 

pour bretelles, jarretières, lacets, serre-bras et 

bandages. — Tous les produits portent l'estam-

pille de cette maison et se vendent avec garantie. 

(4242) ■ 

CONSERVATION DE Là CHEVELURE 
par la POMMADE de DUPU YTREN,reconnue efficace 

pour faire repousser les cheveux, en arrêter la chu te 

et la décolora lion. MAL LARD, ph.r.d'Argenteuil, 35. 

(42-44) 

SIROP s DENTITION pï^ônMs 
gencives des entans et faciliter la sortie des dents 

en les préservant des convulsions. Pharmacie 

Béral, 14, rue de la Paix. (4236) 

MALADIES DES FEUES. b^ffi 
chapelle, maîtresse sage femme, prolesseur d'ac-

couchement, connue par ses succès dans le traite-

ment des maladies utérines, guérison prompte et 

radicale (sans repos ni régime) des inflammations 

chroniques, cancers, ulcérations, perles, abaisse-

mens, déplacement, et tous les vices et maladies 

des organes de la génération, causes fréquentes' et 

toujours ignorées des stérilités, langueurs, palpi-

tations, débilités, faiblesse, malaise nerveux, mai-

greur, et d'jin grand nombre de maladies aiguës 

ou chroniques réputées incurables. Les méthodes 

de trai terriens employées par M°" Lachapdle sont 

le résultat d'études spéciales et d'une pratique 

nombreuse qui les rendent aussi simples qu'in-

faillibles. Cous, tous les jours de deux à quatre heu-
res, rue'Monthabor, 27, près les Tuileries. (4303; 

ET A ÏTU V S ï n INJECTION SAMPSO. 4fr,Iif"f 
RUll VJjMih ble Guér.en3jours,s .copaliu,Ml-
anc.Ph. r. Rambuleau, 40, et chez tous les pli- uf. 

mïïiïsB^^ 
situés sur le port de Creteil, commune du 

MAUR , à vendre, dans la propriété de M. Ai >' 

lots de 200 à 10,000 mètres et plus, avec fa** 

de paiement. Ce pays trè^ pittoresque, tr-

ie.-, omnibus du boulevard Beaumarchais, Ni 

la rue du Bouloi, 22, qui y conduisent dix jj' 

jour. Sol favorable au jardinage, rnaieriaw -

place. 150 maisons bâties depuis deux aiw'
or 

déjà un joli village. ■ 

S'adresser, sur les lieux, à M. Humel, au 

des ventes, route du pont de Creteil, à Lava • 

et à'.Paris, rue de Milan, 7, les mardis et sam 

jusqu'à deux heures. 

JOURNAL BU MAGNETISME 
Paris : un ». 1* (r.; — IroU moli, S fr. 
Dép. : — l» tr.j — 4 fr. 

La ubla im matliMi dai kelt Toluraaa 
déjà pub lene delltra (ratli.— La» Abon-
ne» peinant assislar gratuitement à daa 
experte-nce» faite» la dlaiancha, à une heure, 

par M. DU PO I ET. (Couu at LiçoMt.) 

R. «euTe-dee-PeL-ClieBipi, M. (ASrtatMr.) 

(4262) 

ifirop Laroze TONIQUE ANTI-NERVEUX 
De J-P. LAROZE, ul». r. ,\ve-de>-l eui»-t>an>r»,20, 

H guérit l'hystérie, gastrite, gastralgie, les maladies ner-

veuses, inflammatoires et chroniques, spasmes,syncopes. 

Prix du flatoon, 3 fr. Dépôt dan» chaque ville. 

(4223) 

âVJS. 
Les ASSOSCES IXOCSTRim.Lli;»* 

sont reçues au Bureau du Journal 

et chez 3iM. ItlCiO'l' et C. régisseur», 

place de la Bourse, S. 

AVIS AUX VOYAGEURS. 

MAISON MEUBLÉE A PARIS 
«Dite d^tfi-fiéans, boulevard Saînt-Ifcenîs, !*• 

IL» ^umtamUou légale d*sa Actes Am Société est obligatoire, pour l'année 185©, dans la «AKEVVJB DBK 5HMailJ*Aï;x, I»K S»i8*©iK et le JOURNAL GENERAI» »'AFFICHES. 

fseaiE'a'K»3 . 

Suivant acte sous seings prive», co 

'date à Par il. dt) quinze aoùl mil huit 

cent rinquanle, dûmtut enregistré, 

Il a été form -J une sucié é en er m-

insn^iie cl par aelion», ayant pour ii-

(r« JKSUS et MARIE, enire le. sieur 

i.o lia DAVin. propriétaire, demettrant 

a Paris, rue Babille, l,ptès la llalie-

Bt .i. il'une part, 

Kl les pèrëobne'l qui adtiérfrontfux 

s::nuta de ladilo société en prenant des 

ai-lion?, d'autre part. 

G ilta sèoiélé a pour objet l'exploita-

l'on du commerce dt-s gr«ius dot vins, 

iisbots, tha'bons do terre, fjrines, 

huflBi.'elc., Uni en France qu'a l'é-

ir :nm«T. et »p»cialemeni le commerce 

en Oaiifcnie. 

La raison sociale s-ra DAVID et C». 

La duré* a é 'é l'uéa a cimpiantc ans 

il p.ilir dud l jour, quitus août mil 

huit cent finq iame. 
M D ivid es' gérant responsable et 

auri 'a .iul la s g'i.tur* socia'e. 

Lè iWé d^ I < «oci.aé e-l elabti » Pa-

ris, su-lne rue Babille. I. 

Le londs sociu est Oxé a la somme 

do ircula-iroi» millions de francs, re-

présenté actions au porteur. 

Pour extrait : 

DAVID et C». (2209) 

ERRATUM. 

Dans la publication du vingt-huit 

acût mit huit cent cinquante de la so-

ciéiéde la RÉPUBLIQUE UNIVERSEL-

LE, lisez : Rue de l'Université, 67, au 

lieu de 69. 

P. PKAD1Ï. (3210) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

graluiteueut au Tribunal communi -

caliundela comptabilité des faillites 

qui les eon«ernu,.t, les samedis de dix 

a quatre heures. 

Liquidations Judiciaire*. 

(DÉCRET DU 22 AOUT UU. ) 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salit des assem-

Hées dis créanciers, XX. les créan-

ciers : 

DÉCOMMANDE. 

MM. les créanciers d» la liquidation 

judiciaire des sieurs MELLIl-:R et C e , 

papetiers, rue Pavée-Sl André-des-

Aris, 17, sont préveuus que l'assem 

blée pour le concordat, indiquée pour 

ie 3 septembre, n'aura pas lieu [N° 819 

du gr.J; 

Failli te». 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement duîî AOÛT ISSO, gui dé-

clare la faillite ouverte et en fixe 

provisoirement l'ouverxure aud U jour : 

Du sieur CHAVY fAnloine), horlo-

ger, à Bourg-la-Keine , Grande-Rue, 

24, nomme M Forgel juge commis-

saire, et M. Gromort. rue Moutholon, 

12, syndic provisoire (N» Si»i du gr.J. 

Jugement du 28 AOÛT 1850, qui 

déclarent ta faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour: 

Du sieur FOURNET (Jean), anc. md 

de papi'rs p-inis et ent. de peinture, 

rue Sir-Anne, 16, nomme M. Klein ju-

ge-commissaire, et M. Sergenl, rue 

Rossini, 16, syndic provisoire [N
0 

9595 du gr .J. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées â;s faillites, MX. les créanciers l 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CHAVY (Antoine), horlo-

ger, i Bourg-la-Reine, le 3 septembre 

a 9 heures [N° 9i9i du gr .J; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle X. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur ta composition de 

l'état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effet» ou 

endossemens de ces faillites n'étant pas 

connus , sunl priés ds remettre au 

greffe leurs adresses, alin d'éire con-

voqués pour les assemblées subsé-

quentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur PINARD (François), md Je 

meubles, rue de la Révolution. 23, le 

3 septembre à 9 heures [N° 9417 du 

gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . 11 est nécessaire quêtes créan-

ciers convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs litres i Mil. 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs DELARIV1ÈRE ( J. et 

J.-L ), agens d'j-ff ires, rue la Jus-

tienne, îs, le 3 septembre à 9 heure» 

[M» 9105 du gr.]; 

Du sieur NAUDIN (Louis), ent. de 

peinture, rue du Dragon, 15, le 3 sep 

lerabro i 3 heures [N°94«3 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l 'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il y a 

Iteu, s entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 

prendre au greffe communication du 

rapport des syndic». 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Jugement du 16 août 1850, lequel 

homologue le conconat passé le 3 

août issu, enire la dame FRIOX (Ma-

rie Anna Lembourière), mde à la loi-

lelle. demeurant é Paris, rue Chariot, 

23, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise à la dame Frion de 80 p. 
100. 

Les 20 p. ieo restant payables par 

la dam^ Frion, 4 p. IOJ par chaque 

année, i parfirdu î août U50 [N-> 9478 

du gr .J. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vériliés et «ftir-

Enregistré a Pfcris, la Àofit 1830, 
ïleçu tlaux fratrti vingt centime». 

F. IttPRlatEKlE DE A. .GUYOÏ, RUE SEUVE-DES-MATHUR1KS, 48, 

més du sieur VILLETTE FOURRÉ, né-

gociant, rue Montorgueil, it, peuvent 

se présenter chez M. Decagny, syndic, 

run Thévenot, 16, pour loucher uu 

dividtnde de 3 p. luo, deuxième ré-

partition (N° 6339 du gr.). 

Jugementdu 24 avril 1850, lequel, en 

homologuant le concordat pa sé le 14 

juillet 1849. entre le sieur DUMONT 

père (Jérôme) , f»b. d'essences, de-

meurant à Paris, rue du Faubourg St-

Anloine, 52 ci devant, et actuellement 

35, et ses créanciers, qualihe, faillite 

la cessation de paiemens du sieur ou 

mnnt, et déclare ce dernier non af-

franchi de la qualification de failli 

el des incapacilés attachées a celte 

qualification. 

ASSEMBLEE» DU 30 AOUT 1858. 

mur MEURES : Levisse, anc. cons-

tructeur, conc. 

ONZE HEURES : Bazaillo, passemen-

tier, synd. — Oberdoerffer, bijou-

tier, vérif. — Larroudé md de vins, 

id. — Varrenne, terrassier, dôt. -

Juliot dit Lamaul, UU. de ramées, 

couc. - Uernillod, serrurier, id. — 

Bourrié 

TROIS 11EUI1ES ,o.s HEURE, : F'^V9 

synd. - Uémoot, eol- «• 

par esu,
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